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Mouvements des fonds propres consolidés

CHF millions Propres Réserve Réserve Réserve Résultats
Capital- Primes à actions de de cou- de rééva- accu-
actions l’émission détenues conversion verture luation mulés Total

Solde au 1er janvier 2002 2 322 306 0 0 1 0 –296 2 333

Réévaluations d’actifs disponibles
à la vente 0 0 0 0 0 2 0 2

Ecarts de conversion 0 0 0 –1 0 0 0 –1
Bénéfices/(pertes) sur 
instruments de couverture 0 0 0 0 19 0 0 19

(Bénéfices)/pertes transférés au    
compte de résultat 0 0 0 0 –1 0 0 –1

Bénéfices/pertes reconnus directement  
dans les fonds propres 0 0 0 –1 18 2 0 19

Perte nette de l’exercice 0 0 0 0 0 0 –980 –980
Actions émises 305 37 0 0 0 0 0 342
Frais d’émission des actions  0 –5 0 0 0 0 0 –5
Dividendes distribués 0 0 0 0 0 0 0 0

Solde au 31 décembre 2002 2 627 338 0 –1 19 2 –1 276 1 709

Solde au 1er janvier 2003 2 627 338 0 –1 19 2 –1 276 1 709

Réévaluations d’actifs disponibles  
à la vente 0 0 0 0 0 0 0 0

Ecarts de conversion 0 0 0 1 0 0 0 1
Bénéfices/(pertes) sur 
instruments de couverture 0 0 0 0 1 0 0 1

(Bénéfices)/pertes transférés au    
compte de résultat 0 0 0 0 0 –2 0 –2

Bénéfices/pertes reconnus directement  
dans les fonds propres 0 0 0 1 1 –2 0 0

Perte nette de l’exercice 0 0 0 0 0 0 –687 –687
Capital-actions et réduction du capital –946 –338 0 0 0 0 1 284 0
Actions émises (capital conditionnel) 4 0 0 0 0 0 –4 0
Frais d’émission des actions 0 0 0 0 0 0 0 0
Dividendes distribués 0 0 0 0 0 0 0 0

Solde au 31 décembre 2003 1 685 0 0 0 20 0 –683 1 022

Mouvements des fonds 
propres consolidés 
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Tableau de 
financement consolidé 

CHF millions Note 2003 2002

Perte nette de l’exercice –687 –980

Amortissements et pertes de valeur 355 323
Résultat de change 11,12 –54 33
(Bénéfice net)/perte nette sur aliénations 
d’immobilisations corporelles et incorporelles 4, 9 10 –9

Résultat des sociétés associées –1 –2
Autres mouvements non-monétaires 0 –63
Charges d’intérêts  11 49 45
Produits d’intérêts 12 –18 –25
Impôts 13 3 –2
Part des actionnaires minoritaires au résultat 1 1

(Augmentation)/diminution des créances résultant de prestations  
de services et autres créances 180 –489

(Augmentation)/diminution des stocks 7 –6
(Augmentation)/diminution des comptes de régularisation actifs  18 –40
Augmentation/(diminution) des dettes résultant de prestations de services
et autres dettes à court terme –185 343

Augmentation/(diminution) des comptes de régularisation passifs –76 539
Augmentation/(diminution) des engagements de prévoyance
envers le personnel –23 37

Augmentation/(diminution) des provisions 84 101
Impôts payés  –3 0

Flux de trésorerie nets liés aux activités d’exploitation –340 –194

Acquisitions d’avions 19 –173 –1 120
Cessions d’avions 141 47
Acquisitions d’immeubles, de mobilier et d’équipement 20 –61 –92
Cessions d’immeubles, de mobilier et d’équipement 1 0
Acquisitions d’immobilisations incorporelles 21 –11 –17
Acquisitions de sociétés affiliées et parts minoritaires,
nettes des liquidités acquises 2 –1 28

Acquisitions d’autres immobilisations financières 
(y c. sociétés associées) 0 –224

Cessions d’autres immobilisations financières 128 0
Intérêts reçus 18 25
Dividendes reçus 22 3 0

Flux de trésorerie nets liés aux activités d’investissement 45 –1 353

Intérêts payés –58 –47
Augmentation/(diminution) des dettes financières –228 232
Paiements de leasings financiers –40 –56
Emissions de nouvelles actions et libération de capital-actions 0 1 881

Flux de trésorerie nets liés aux activités de financement –326 2 010

Augmentation/(diminution) nette des liquidités –621 463
Effet de la variation des cours de change –4 –34

Liquidités au 1er janvier  1 128 699

Liquidités au 31 décembre 503 1 128
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Swiss International Air Lines SA (la «Société») est
une société domiciliée à Bâle, Suisse. Les comptes
consolidés de l’exercice 2003 comprennent les
comptes de la Société et des sociétés consolidées
(qui ensemble forment le «Groupe») ainsi que la
part du Groupe aux sociétés associées et aux co-
entreprises. Les comptes consolidés ont été
approuvés par le conseil d’administration le 
22 mars 2004 et sont sujets à l’approbation de
l’assemblée générale du 6 mai 2004.

Les comptes consolidés sont préparés en
conformité avec les International Financial
Reporting Standards (IFRS).

Ces comptes consolidés ont été préparés selon le
principe de la continuation de l’exploitation (voir
note 38 relative à la présentation des risques
d’entreprise).

Les comptes consolidés sont établis et présentés
en francs suisses (CHF), qui est la monnaie
fonctionnelle du Groupe. Les états financiers ont
été établis selon le principe des coûts historiques, à
l’exception des actifs et passifs suivants évalués à
leur juste valeur: instruments financiers dérivés,
investissements détenus à des fins de négoce,
actifs disponibles à la vente. Les actifs et passifs
qui font l’objet de couvertures sont présentés à
leur juste valeur par rapport aux risques couverts.

Les sociétés consolidées sont celles que la Société
contrôle. Le contrôle existe quand la Société a le
pouvoir, directement ou indirectement, de diriger les
politiques financières et opérationnelles d’une
société afin d’obtenir des avantages de ses activités.

Les états financiers des sociétés consolidées 
sont inclus dans les comptes consolidés selon la
méthode de l’intégration globale depuis le jour où 
le contrôle commence jusqu’au jour où le contrôle
cesse.

Généralités

Périmètre de consolidation

Sociétés consolidées

Les sociétés associées sont celles sur lesquelles le
Groupe exerce une influence déterminante sur 
les politiques financières et opérationnelles, sans
toutefois en avoir le contrôle. Les sociétés
associées sont prises en compte selon la méthode
de la mise en équivalence depuis le jour où
l’influence déterminante commence jusqu’au jour
où elle cesse. Lorsqu’une société associée fait des

pertes, la part du Groupe à ces pertes est reconnue
dans les comptes consolidés jusqu’à ce que la
valeur comptable nette de la société associée soit
réduite à zéro. Les pertes supplémentaires de 
la société associée ne sont pas reconnues dans 
les comptes consolidés, sauf si le Groupe s’est
engagé à couvrir ces pertes dépassant la valeur
comptable.

Sociétés associées

Une coentreprise est une société que le Groupe
contrôle conjointement avec un ou des partenaires
selon un contrat qui stipule qu’aucune partie ne

peut exercer unilatéralement le contrôle. De telles
coentreprises sont consolidées selon la méthode
de la mise en équivalence.

Les soldes et transactions internes au Groupe, ainsi
que les bénéfices non réalisés sur des transactions
internes, sont éliminés lors de la consolidation. 
Les bénéfices non réalisés sur des transactions
avec des sociétés associées et des coentreprises
sont éliminés proportionnellement à la part 
du Groupe dans ces sociétés, au travers d’un

ajustement de la valeur comptable de l’investisse-
ment. Les pertes non réalisées sont éliminées de 
la même façon que les bénéfices non-réalisés,
mais seulement s’il n’y a pas d’indice d’altération
de valeur (impairment), donnant lieu à des
amortissements supplémentaires.

Coentreprises

Eliminations lors de la consolidation

Annexe des 
comptes consolidés

Principes comptables
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Les opérations à l’étranger du Groupe sont
classées soit dans les établissements étrangers
dont l’exploitation fait partie intégrante des
activités de la Société (ci-après «établissements
étrangers »), soit dans les entités étrangères. 
Les actifs et les passifs des entités étrangères, y
compris le goodwill et les ajustements à la valeur
réalisable qui résultent de la consolidation, sont
convertis en francs suisses aux cours de change 
en vigueur à la date du bilan. Les charges et
produits d’établissements étrangers sont convertis
en francs suisses aux cours de change moyens de

l’exercice. Les différences de change qui résultent
de la conversion des entités étrangères sont
inscrites directement dans les fonds propres.

Un établissement étranger dont l’exploitation fait
partie intégrante des activités opérationnelles 
du Groupe mène ses activités comme s’il s’agissait
d’une extension de l’exploitation de la Société. 
Les différences de change qui résultent de ces
transactions sont enregistrées conformément 
aux principes comptables appliqués aux
transactions et soldes en monnaies étrangères.

Etats financiers des 
établissements étrangers

L’activité du Groupe consiste principalement 
à fournir des transports aériens, ce qui reflète la
source primaire des risques et résultats de la
Société. Les activités comprises dans le transport
aérien, telles que les activités charter et autres 
ne sont pas considérées comme des secteurs
distincts pour les raisons suivantes:

–Les activités charter ne représentent que 3 % des
produits d’exploitation et, de ce fait, ne sont pas
présentées comme un secteur d’activité en soi.

–Les activités de transport de fret, qui représentent
environ 12 % des produits d’exploitation ne sont
pas considérées comme un secteur d’activité 
car les transports de fret sont effectués en tant
que partie intégrante des vols réguliers. Ainsi, le
Groupe ne comptabilise pas l’activité de transport
de fret selon le principe des coûts complets 
dans les systèmes d’information à la direction,
mais seulement selon les coûts directs. Il est 
donc considéré que, sur cette base, aucune
information supplémentaire ne serait fournie au
lecteur des états financiers consolidés.

En ce qui concerne la présentation de la perfor-
mance financière selon des critères géographiques,
le Groupe gère son activité sur la base du revenu
par destination et non par région. Il est par
conséquent estimé qu’aucun résultat par région
géographique (Résultat avant intérêts et
impôts)qui fournisse une information utile ne peut
être préparé.

Ainsi, le Groupe est actif dans un secteur 
d’activité primaire, le transport aérien et présente
une information sectorielle secondaire selon les
régions géographiques suivantes:

–Suisse
–Europe 
–Extrême et Moyen-Orient
–Amériques
–Afrique et Proche-Orient

Information sectorielle

Les transactions en monnaies étrangères sont
converties aux cours de change en vigueur au
moment où elles sont effectuées ou aux cours
moyens proches des cours en vigueur au 
moment des transactions. Les actifs et les passifs
monétaires libellés en monnaies étrangères 
sont convertis aux cours de change en vigueur à la
date de clôture de l’exercice.

Les différences de change qui résultent de ces
opérations sont inscrites au compte de résultat.
Les actifs disponibles à la vente libellés en
monnaies étrangères sont valorisés aux cours 
de change en vigueur à la date du bilan et les
bénéfices ou pertes de change sont inscrits dans
les ajustements des fonds propres.

Conversion des monnaies étrangères

Transactions et soldes en 
monnaies étrangères

Principaux cours de change utilisés:

Cours moyen* Cours de fin d’exercice
2003 2002 2003 2002

1 USD 1.35 1.57 1.24 1.38
1 EUR 1.52 1.47 1.56 1.45
1 GBP 2.21 2.35 2.21 2.23
100 JPY 1.16 1.25 1.16 1.16

*Cours comptables de l’IATA
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Les produits d’exploitation de vols sont enregistrés
quand le transport est fourni. Les commissions
dues aux agences de voyage sont enregistrées
dans les charges de services en même temps que

les produits auxquels elles se rapportent. Les titres
de transport émis et payés, mais non encore
utilisés sont enregistrés en produits de façon
systématique.

Réalisation des produits

Les frais de maintenance routiniers sont passés en
charges dès qu’ils sont engagés. Les frais
importants de maintenance et de modification

sont capitalisés en tant que composant du coût
des avions (en leasing financier et en propriété du
Groupe) et amortis de façon systématique.

Charges de maintenance des avions

Les paiements de contrats de location (leasing
opérationnel) sont passés en charges selon la
méthode linéaire en fonction de la durée du

contrat, sauf si le paiement de leasing est lié à des
engagements conditionnels.

Charges de leasings opérationnels

Les produits financiers comprennent les intérêts
actifs sur les prêts et placements, les dividendes,
les gains de change et les bénéfices sur les
instruments financiers dérivés qui ne sont pas
comptabilisés comme des instruments de
couverture (sauf les bénéfices sur instruments
dérivés liés au kérosène qui sont enregistrés avec
les charges de matériel), ainsi que les bénéfices 
sur cessions d’immobilisations financières.

Les charges financières comprennent les intérêts
sur les dettes financières, les pertes de change, 
les pertes sur les instruments financiers dérivés qui 

ne sont pas comptabilisés comme des
instruments de couverture et les pertes sur
cessions d’immobilisations financières.

Les intérêts actifs sont enregistrés en produits
selon la méthode du taux d’intérêt effectif. 
Les dividendes sont comptabilisés au moment où
ils sont approuvés. La part d’intérêts des
paiements de leasing financier (crédit-bail) est
enregistrée dans le compte de résultat selon la
méthode du taux d’intérêt effectif. Les intérêts sur
les fonds empruntés ne sont pas capitalisés.

Produits financiers et charges financières

Les impôts sur le résultat de l’exercice
comprennent les impôts courants et les impôts
différés. Les impôts sont enregistrés dans 
le compte de résultat, sauf s’ils sont liés à des
éléments qui sont inscrits directement dans les
fonds propres, auquel cas ils sont enregistrés
dans les fonds propres.

Les impôts courants correspondent aux impôts 
à payer sur le résultat imposable de l’exercice,
calculés sur la base des taux d’impôts en vigueur 
à la date du bilan ainsi qu’aux ajustements
d’impôts à payer des exercices précédents.

Les impôts différés sont enregistrés selon la
méthode du report variable et calculés sur les
différences temporelles entre la valeur comptable
nette et la valeur fiscale des actifs et passifs du
bilan, sauf les éléments suivants: le goodwill non
déductible fiscalement, l’enregistrement initial

d’actifs et passifs qui n’ont pas d’influence sur 
le bénéfice comptable et fiscal et les différences
relatives aux investissements dans les partici-
pations pour autant qu’elles ne seront probable-
ment pas extournées dans un avenir prévisible. 
Les impôts différés sont calculés sur la base de la
réalisation attendue ou du paiement attendu 
des actifs et passifs en utilisant les taux d’impôts
en vigueur ou attendus à la date de clôture.

Des impôts différés actifs ne sont enregistrés 
que dans la mesure où il est probable que de futurs
bénéfices imposables seront disponibles. Les
impôts différés actifs sont réduits s’il n’est plus
probable que les réductions d’impôts qui leur sont
liées pourront être réalisées.

Les impôts additionnels liés à la distribution de
dividendes sont enregistrés quand l’engagement
de payer le dividende est pris.

Impôts

Compte de résultat consolidé 
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Les liquidités comprennent les avoirs en caisse, les
comptes postaux et bancaires et les placements 
à terme fixe dont l’échéance à la date d’acquisition
était de moins de 90 jours.

Liquidités 

Les titres négociables sont détenus par le Groupe
principalement à des fins de profit à court terme.
Cette catégorie comprend les obligations et
actions négociables sur le marché. Ils sont inscrits
au bilan à leur coût d’acquisition à la date de
règlement. Par la suite, ils sont valorisés à leur 
juste valeur. Les profits et les pertes provenant de
changements dans la valorisation sont compta-
bilisés dans le compte de résultat.

Les actifs disponibles à la vente sont des place-
ments qui ne sont détenus ni pour le négoce ni
jusqu’à maturité. Ils comprennent des créances et
des actions (debt and equity investments). Ils sont
inscrits au bilan à leur coût d’acquisition à la date
de règlement. Par la suite, ils sont valorisés à leur
juste valeur. Les profits et les pertes provenant 
de changements dans la valorisation sont compta-
bilisés dans les fonds propres, à l’exception des

pertes de valeur (impairment losses) qui sont
enregistrées dans le compte de résultat. Quand
ces actifs sont vendus, les bénéfices ou pertes
accumulés sont transférés des fonds propres au
compte de résultat.

La valeur des actifs disponibles à la vente est exa-
minée à la date du bilan afin de déterminer s’il
existe des indices révélant une altération de valeur.
Si de tels indices existent, la valeur recouvrable 
des immobilisations est estimée. Chaque perte de
valeur est comptabilisée dans le compte de résul-
tat, sauf si elle compense une réévaluation d’actif
comptabilisée au préalable dans les fonds propres.
Si la valeur recouvrable d’un actif ayant fait l’objet
d’une perte de valeur augmente et que cette aug-
mentation peut être liée à un événement survenu
après comptabilisation de la perte, la perte de
valeur est extournée par le compte de résultat.

Titres négociables et actifs
disponibles à la vente

Les instruments financiers dérivés sont initiale-
ment inscrits au bilan à leur valeur d’acquisition,
puis valorisés à leur juste valeur. Les gains et les
pertes résultant de la réévaluation d’instruments
financiers dérivés qui ne remplissent pas les
conditions pour être considérés comme des
instruments de couverture sont immédiatement
comptabilisés au compte de résultat.

Couverture de la juste valeur d’actifs ou passifs
sous-jacents: Lorsqu’un instrument financier
dérivé couvre le risque de variation de juste valeur
d’un actif ou d’un passif, l’élément sous-jacent 
est évalué à sa juste valeur en tenant compte du 
risque couvert. Les gains et les pertes résultant de
la réévaluation de l’instrument de couverture 
et de l’élément sous-jacent sont comptabilisés au
compte de résultat.

Couverture de flux de trésorerie incertains:
Lorsqu’un instrument financier dérivé couvre le
risque de variation des flux de trésorerie futurs, 
la part de perte ou de gain résultant de la rééva-
luation de l’instrument financier dérivé reconnue
comme efficace est comptabilisée à la réserve 
de couverture, qui fait partie des fonds propres. 
La part inefficace de ce même gain ou perte,
reconnue en tant que telle, est enregistrée dans le
compte de résultat.

Lorsqu’un actif ou un passif, résultant d’une
transaction future couverte ou d’un engagement
ferme, est inscrit au bilan, les gains et les pertes
cumulés sur l’instrument de couverture
précédemment comptabilisés aux fonds propres
sont transférés au coût d’acquisition de l’actif 
ou du passif susmentionné. Dans les autres cas, 
les gains et les pertes cumulés sur l’instrument 
de couverture précédemment comptabilisés aux
fonds propres sont transférés au compte de
résultat en même temps que la transaction
couverte a un effet sur les résultats et sont
enregistrés dans le même compte que celle-ci.

Lorsqu’un instrument financier dérivé ou une
relation de couverture est dénoncé avant
l’échéance, mais que la transaction couverte aura
lieu, les gains et les pertes cumulés sur l’instrument
de couverture comptabilisés aux fonds propres
restent dans les fonds propres et sont compta-
bilisés selon les principes ci-dessus. Si la transact-
ion couverte n’aura pas lieu, les gains et les 
pertes cumulés sur l’instrument de couverture
comptabilisés aux fonds propres sont immédiate-
ment transférés au compte de résultat.

Instruments financiers dérivés

Bilan consolidé 



78

Swiss International Air Lines Group
Rapport d’activités 2003

Rapports financiers 2003
Annexe des comptes consolidés

Les prêts, créances résultant de prestations de ser-
vices et autres créances sont valorisés au coût
d’achat, déduction faite des corrections de valeur
pour débiteurs douteux. Les corrections de valeur
sont faites sur les risques de défaut de débiteurs
douteux spécifiquement identifiés et au fonction
du taux de perte historique pour des groupes de
clients.

Les créances clients et dettes fournisseurs sont
compensées et présentées nettes au bilan
seulement lorsque le Groupe a légalement le 
droit de compenser et qu’il a l’intention de le faire.

Prêts, créances résultant de prestations 
de services et autres créances 

Les stocks comprennent les pièces de rechange et
les fournitures. Ils figurent au bilan au plus bas 
du coût d’achat et de la valeur réalisable nette. La
valeur réalisable nette correspond au prix de vente

estimé dans le cadre d’une activité normale, moins
les frais de vente estimés. Les stocks sont valorisés
à des prix moyens pondérés.

Stocks

La flotte d’avions comprend les avions, les moteurs
et pièces de rechange d’une durée de vie supérieure
à un an. Ces éléments figurent au bilan au coût
d’achat, moins les amortissements cumulés et les
pertes de valeur. Les dépenses qui augmentent
le bénéfice économique futur provenant de l’actif
sont capitalisées.

Les avions détenus par le Groupe et ceux qui font
l’objet d’un contrat de location-financement 
sont amortis de manière linéaire jusqu’à leur valeur
résiduelle estimée à la fin de leur durée d’utilisation
prévue. Les composants pour la maintenance 
et la reconfiguration d’un avion sont capitalisés et
amortis sur la durée de l’intervalle entre les services
(en général 3 à 5 ans). Les frais importants de

maintenance et de reconfiguration intervenant
après-coup sont capitalisés et amortis sur la durée
de l’intervalle entre les services.

La durée d’utilisation prévisible des avions est 
de 10 à 15 ans et la valeur résiduelle estimée 
de 5 à 20 % du coût d’acquisition, selon le type
d’avion.

Les améliorations apportées aux avions en
location-financement sont amorties sur la durée
du contrat, mais au maximum sur 10 ans.

Les moteurs et pièces de rechange sont compta-
bilisés au coût d’achat et amortis sur 10 à 15 ans.

Flotte d’avions

La position immeubles, mobilier et équipement
figure au bilan au coût d’achat, moins les amor-
tissements cumulés et les pertes de valeur. Seules
les dépenses qui augmentent le bénéfice écono-
mique futur provenant de l’actif sont capitalisées.
Les autres dépenses sont comptabilisées au
compte de résultat quand elles sont engagées. 

Les amortissements sont portés au compte de
résultat et calculés suivant la méthode de

l’amortissement linéaire sur la durée d’utilisation
estimée des immobilisations. Les terrains ne sont
pas amortis.

Les durées d’utilisation estimées sont les
suivantes:
–Immeubles: sur la durée du droit de 
superficie (maximum 50 ans)

–Simulateurs: 10 ans
–Autres équipements: 3 à 6 ans

Immeubles, mobilier et équipement
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Le Groupe étant le locataire: les contrats de
location d’équipements aéronautiques et d’autres
immobilisations corporelles qui ont pour effet de
transférer au locataire la quasi-totalité des risques
et des avantages inhérents à la propriété de ces
actifs sont classés dans les contrats de location-
financement. Les immobilisations louées sont
comptabilisées à l’actif du bilan à leur juste valeur
ou, si celle-ci est inférieure, à la valeur actualisée
des paiements minimaux au titre de la location. Les
paiements au titre de la location sont ventilés entre
le remboursement de la dette et la charge
financière de manière à obtenir un taux d’intérêt
constant sur le solde dû. Les actifs loués sont
amortis sur leur durée d’utilisation estimée 
ou sur la durée du contrat si celle-ci est plus courte.

Les contrats de location qui n’ont pas pour effet de
transférer au locataire la quasi-totalité des risques
et des avantages inhérents à la propriété d’actifs
sont classés dans les contrats de location. Les
paiements au titre de la location (nets de tous bo-
nus reçus du bailleur)sont comptabilisés en
charges sur une base linéaire pendant toute 
la durée du contrat.

Le Groupe étant le bailleur: le Groupe conserve la
quasi-totalité des risques et des avantages
inhérents à la propriété des actifs qu’il loue à des
tiers. Les actifs loués figurent au bilan dans la flotte
d’avions ou les autres immobilisations corporelles.

Ils sont amortis sur leur durée d’utilisation estimée
similaire à celle d’actifs semblables. Les revenus
locatifs sont comptabilisés dans les autres produits
d’exploitation de façon linéaire sur toute la durée
du contrat, sauf si les revenus locatifs sont liés 
à des engagements conditionnels.

Transactions de cession-bail: si une transaction de
cession-bail débouche sur un contrat de location-
financement, toute perte est immédiatement
enregistrée au compte de résultat, alors que tout
bénéfice sur cession est différé et amorti sur la
durée du contrat de location. Les charges finan-
cières du contrat de location sont comptabilisées
en utilisant la méthode du taux d’intérêt effectif, 
de manière à obtenir un taux d’intérêt constant sur
le solde dû dans chaque exercice.

Si une transaction de cession-bail débouche sur un
contrat de location, tout bénéfice ou perte sur
cession est immédiatement enregistré au compte
de résultat si la transaction est effectuée à la 
juste valeur. Si le prix de vente est inférieur à la juste
valeur, la perte qui sera compensée par des
paiements futurs inférieurs au prix du marché est
différée et amortie sur la durée du contrat de
location. Toute autre perte est enregistrée
immédiatement dans le compte de résultat. Si le
prix de vente est supérieur à la juste valeur, le
bénéfice sur cession est différé et amorti sur la
durée du contrat de location.

Immobilisations louées
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Goodwill: le goodwill résultant d’une acquisition
représente l’écart entre le coût d’acquisition et 
la juste valeur des actifs nets identifiables acquis. 
Le goodwill figure au bilan au coût d’achat moins
les amortissements cumulés et les pertes de va-
leur. Le goodwill est amorti selon la méthode
linéaire sur sa durée utile estimée (jusqu’à 20 ans).

Goodwill négatif: le goodwill négatif représente
l’excédent de la juste valeur des actifs nets
identifiables acquis par rapport au coût
d’acquisition. Le goodwill négatif est reconnu dans

le compte de résultat sur la durée de vie moyenne
pondérée des actifs dépréciables et amortissables.
La valeur comptable nette du goodwill négatif est
déduite de celle des immobilisations incorporelles.

Logiciels: les logiciels acquis figurent au bilan au
coût d’achat moins les amortissements cumulés et
les pertes de valeur. Ils sont amortis sur trois ans.
Le Groupe ne possède pas d’immobilisations
incorporelles générées en interne.

Immobilisations incorporelles

La valeur des immobilisations corporelles, incorpo-
relles et financières, ainsi que celle des partici-
pations dans les sociétés associées du Groupe, est
examinée à la date du bilan afin de déterminer s’il
existe des indices révélant une altération de valeur.
Si de tels indices existent, la valeur recouvrable des
immobilisations est estimée. La valeur recouvrable
est la valeur la plus élevée entre le prix de vente 
net de l’actif et sa valeur d’utilité.

Une perte de valeur est constatée dans le compte
de résultat lorsque la valeur comptable d’un actif

ou d’une unité génératrice de trésorerie est
supérieure à sa valeur recouvrable.

Une perte de valeur est reprise s’il y a eu un chan-
gement dans les estimations utilisées pour déter-
miner la valeur recouvrable de l’actif. Une perte de
valeur du goodwill est reprise uniquement si un
événement externe spécifique a eu lieu qui annule
l’effet de l’événement qui a causé la perte de
valeur.

Perte de valeur des actifs (impairment)

Les fournisseurs et autres dettes figurent au bilan
au coût d’achat.

Dettes résultant de prestations de services
et autres dettes

Les emprunts portant intérêts figurent au bilan au
coût d’acquisition, moins les coûts de transaction
qui peuvent leur être attribués. Par la suite, les
emprunts portant intérêts sont valorisés selon la

méthode du coût amorti. La différence entre 
les valeurs d’émission et de remboursement est
amortie pendant la durée de l’emprunt sur la 
base du taux d’intérêt effectif.

Dettes financières portant intérêts
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Les produits provenant de titres de transport qui
n’ont pas encore été utilisés ou les produits
attribuables à la part non encore utilisée d’un titre
de transport vendu sont différés. Les produits liés

aux titres de transports émis et non encore utilisés
sont enregistrés en produits quand le service 
est fourni ou deux ans après la vente du titre de
transport.

Titres de transport émis et non encore utilisés

Les comptes de régularisation passifs ont trait aux
opérations de vol (manutention, atterrissage, taxes
passagers, maintenance, assurance, etc.), aux
charges du personnel (heures supplémentaires et

vacances), aux bénéfices différés sur transactions
de cession-bail et aux frais généraux et d’admi-
nistration.

Comptes de régularisation passifs 

Le Groupe couvre la prévoyance du personnel
selon les législations en vigueur dans les pays dans
lesquels il opère.

Les plans de prévoyance significatifs en Suisse
répondent à la définition des régimes à prestations
définies (defined benefit plans) selon IAS 19. Les
coûts des avantages du personnel sont détermi-
nés selon la méthode des unités de crédit projetées
(projected unit credit method). Des calculs actua-
riels sont effectués chaque année. L’excédent 
de la valeur actualisée de l’obligation au titre des
prestations définies par rapport à la juste valeur
des actifs est comptabilisée au passif du bilan dans
les engagements de prévoyance envers le per-
sonnel. Un excédent d’actifs n’est enregistré que
dans la mesure où il représente des avantages

économiques futurs sous forme de rembourse-
ments ou de réduction des cotisations futures. Les
bénéfices et pertes actuariels provenant de calculs
ultérieurs sont comptabilisés au compte de
résultat pour la partie excédant les 10 % du plus
élevé de la valeur actualisée de l’obligation ou de la
juste valeur des actifs, cet excédent étant imputé
en fonction de la durée de vie active moyenne
résiduelle des membres du personnel du régime
concerné.

Les plans de prévoyance significatifs à l’étranger
répondent à la définition des régimes à cotisations
définies. Les charges de prévoyance de l’exercice
sont égales aux cotisations payées ou dues 
pour cet exercice.

Engagements de prévoyance
envers le personnel

Le capital-actions comprend l’ensemble des
actions nominatives émises. Les dividendes sont
enregistrés dans les fonds propres dans l’exercice
au cours duquel où ils sont déclarés.

Les coûts externes liés aux augmentations 
de capital, nets d’impôts, sont déduits des fonds
propres.

Lorsque la Société ou l’une de ses filles achète les
propres actions de la Société, le prix payé, y

compris les frais de transaction nets d’impôts, est
comptabilisé en déduction des fonds propres.
Lorsque ces actions sont ultérieurement vendues
ou distribuées à des tiers, le montant reçu est
comptabilisé dans les fonds propres.

Les cadeaux d’ancienneté et les plans de bonus
sous forme d’actions gratuites sont comptabilisés
comme charges de personnel.

Capital-actions

Une provision est constituée lorsque le Groupe a
une obligation juridique ou implicite résultant d’un
événement passé et que des sorties futures de
ressources seront nécessaires pour régler cette

obligation. Si l’impact est matériel, la provision est
déterminée en escomptant les flux de trésorerie
futurs attendus.

Provisions 
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1. Information sectorielle

CHF millions Extrême Afrique et
et Moyen Proche Autres Récon-

Suisse Europe Orient Amériques Orient pays ciliation Groupe

2003

Produits d’exploitation1 1 376 1 322 474 524 263 48 0 4 007
Actifs 3 285 47 30 30 30 0 452 3 874
Investissements 885 0 1 4 0 0 0 890
Pertes de valeur 107 0 0 0 0 0 0 107

2002

Produits  d’exploitation 1 898 1 297 435 447 201 0 0 4 278
Actifs 3 095 87 80 92 75 0 1 239 4 668
Investissements 1 229 0 0 0 0 0 0 1 229
Pertes de valeur 107 0 0 0 0 0 0 107

1L’attribution du chiffre d’affaires du transport de fret en 2003 
ne coïncide pas avec celle de 2002.

Les actifs non attribués aux segments
géographiques concernent principalement des
placements à terme fixe de 12 mois au maximum,
des titres négociables, des participations dans 
des sociétés associées des prêts et d’autres
immobilisations financières.

La totalité des avions et la centrale du Groupe 
sont attribuées à la Suisse quand bien même elles
sont aussi utilisées en faveur des autres régions.

La société Europe Continental Airways S.A. (opérant
sous la marque: Crossair Europe) a effectué 
en septembre 2003 une réduction de son capital-
actions de 5 %. Il s’agissait en l’occurrence
d’actions que la société avait au préalable rache-
tées à des actionnaires minoritaires. De ce fait, 
la participation du Groupe a progressé de 70 % à
73.7 %. Dans le contexte de l’exercice d’une option
«put» par un actionnaire minoritaire, le Groupe a
acquis le 17 octobre 2003 une nouvelle tranche 

de 26.2 %. Le prix d’achat était de CHF 1.6 million.
De ce fait, la participation dans la société Europe
Continental Airways S.A. a passé de 73.7 % à
99.9 %. 

Par ailleurs, la part détenue dans Service Line
GmbH a été augmentée de 33 % à 100 %. L’effet
de cette acquisition sur les comptes consolidés
n’est pas déterminant.

2. Acquisitions, créations et cessions de sociétés affiliées – modifications dans le périmètre de consolidation

Acquisitions de participations 
et d’intérêts minoritaires

L’ancienne société Crossair AG a adopté en juin
2003 la nouvelle raison sociale Express City Air
Transport AG et devait servir en tant que personne
morale pour la mise en place prévue d’une
compagnie aérienne régionale (prévue en tant que

compagnie aérienne régionale arborant la marque
«Swiss Express»).
Ensuite, Crossair AG a été fondée à nouveau en juin
2003 afin de protéger la marque (pas d’activités
opérationnelles).

Créations de sociétés affiliées

En octobre 2003, le Groupe a vendu sa
participation de 25 % dans Crossair Catering
GmbH, Kloten à Gate Gourmet Schweiz GmbH.

Après l’encaissement d’un dividende de 
CHF 1.3 million, le produit de la vente a atteint 
CHF 0.3 million.

Cessions de participations

La filiale du Groupe, fondée au Brésil 
en 2002, a été transformée en une succursale
régulière en 2003.

Transformation de participations
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Impact des acquisitions et cessions

CHF millions 2003 2003 2002 2002
Acquisitions Cessions Acquisitions Cessions

Liquidités 0 0 33 0
Débiteurs et autres créances  0 0 5 –5
Autres actifs circulants    0 0 1 –1
Immeubles, mobilier et équipement 0 0 0 –2
Fonds étrangers à court terme    0 0 –25 5
Intérêts minoritaires 0 0 –6 0

Actifs nets acquis et cédés 0 0 8 –3

Goodwill/(goodwill négatif) sur acquisitions 0 0 –2 0
Reclassement de la participation dans les sociétés
associées dans les sociétés consolidées 0 0 –1 0

Rachat d’intérêts minoritaires 1 0 0 0

Prix d’acquisition payé  1 0 5 0

Liquidités acquises/sorties 0 0 –33 0

Sorties/(entrée) nette de trésorerie 1 0 –28 0

CHF millions 2003 2002

3. Autres produits des opérations

Produits de service à bord et de réception 3 4
Produits des ventes hors-taxes et de marketing  9 8
Produits des services techniques et des services au sol 38 38

Total des autres produits des opérations 50 50

4. Bénéfices sur aliénations d’immobilisations corporelles et incorporelles

Bénéfices sur cessions d’avions 3 10
Bénéfices sur cessions d’immeubles, mobilier et équipement 0 0

Bénéfices total sur aliénations d’immobilisations corporelles et incorporelles 3 10

Les acquisitions et les cessions de sociétés affiliées
ont eu l’impact suivant sur le bilan consolidé 

Les bénéfices réalisés en 2003 sur aliénations
d’immobilisations corporelles et incorporelles pro-
venaient de la vente d’équipements posés dans

des avions loués du type Saab 2000. La convention
de compensation avait été déterminée lors de la
conclusion du contrat de location.
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CHF millions 2003 2002

5. Autres produits d’exploitation 

Loyers des leasings opérationnels – avions 14 16
Produits des activités de la centrale de réservations téléphoniques 11 11
Commissions  41 33
Produits des leasings financiers (dissolution des gains différés) 16 13
Autres services et produits 34 34

Total des autres produits d’exploitation 116 107

6. Charges de matières

Achats de carburant –589 –551
Bénéfice net/perte nette sur les instruments dérivés sur le carburant 41 31
Charges de matière et de révision – avions –481 –482
Charges de vols –229 –302
Autres matières –4 –5

Total des charges de matières –1 262 –1 309

Au 31 décembre 2003, onze Saab 340 Cityliners
étaient loués à Aerolitoral au Mexique, Moldavian
Airlines en Moldavie et Carpatair en Roumanie. 
Six avions du type Saab 2000 étaient loués à
Carpatair en Roumanie et à Swedline en Suède et
trois avions du type Embraer 145 à Jetmagic en
Irlande et à Finncom en Finlande.

Les produits des activités de la centrale de
réservations téléphoniques sont générés à travers

la société affiliée Mindpearl, détenue à 100 % 
par le Groupe. Les commissions incluent les
commissions sur les billets vendus pour d’autres
compagnies d’aviation. Les autres services et
produits incluent principalement des produits de
locations d’immeubles, de services informatiques
et de formation.

Les prix de carburant nettement accrus en raison
de facteurs exogènes négatifs (par exemple la
guerre en Irak) ont exercé une influence négative
sur les charges de carburant par rapport à
l’exercice précédent tout au long de l’exercice sous

revue. L’augmentation des coûts en chiffres
absolus est intervenue en dépit de la forte
réduction de l’offre du Groupe (sur la base des
sièges-kilomètres proposés) et malgré le recours à
des avions moins gourmands en carburant. 
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CHF millions 2003 2002

7. Charges de services 

Manutention  –441 –468
Atterrissage –171 –189
Taxes passagers –10 –19
Taxe de sécurité aérienne –227 –218
Manutention pour le fret, transport au sol et commissions –169 –146
Commissions pour vols réguliers –224 –472
Charges liées aux vols en code partagé –23 –21
Royalties –15 –41
Coûts du système de réservation informatique –90 –109
Autres charges de services opérationnels –31 –30

Total des charges de services –1 401 –1 713

En raison de la réduction de l’offre, de l’exploitation
de nouveaux canaux de distribution (notamment
l’internet), mais aussi grâce à des renégociations
fructueuses avec les fournisseurs, certaines
positions ont connu des réductions de coûts
sensibles. Les comptes de régularisation 
des commissions des années précédentes d’un

montant de CHF 31 millions ont été dissoutes, ce
qui a déchargé d’autant les charges de 2003. 
Dans le domaine du fret, l’augmentation du chiffre
d’affaires pendant l’exercice sous revue a
également entraîné des coûts de transport
supérieurs.

8. Charges de personnel

Salaires –766 –748
Charges sociales –73 –66
Charges de prévoyance –50 –96
Rémunération variable –8 –8
Autres charges de personnel –61 –65

Total des charges de personnel –958 –983

En 2003, le Groupe a réduit ses commandes de
Regional Jets Embraer 170/195 de 30 unités. Les
acomptes inscrits à l’actif comme immobilisations
corporelles ont été restitués par Embraer dans 
la monnaie de paiement (USD). En raison de la
baisse du dollar, il a fallu comptabiliser une perte de

change de CHF 12.8 millions. D’autres pertes
découlant de la dénonciation de contrats de loca-
tion financement d’un montant de CHF 37 millions
sont comprises dans les coûts de restructuration
(voir note 28).

9. Pertes sur aliénations d’immobilisations 
corporelles et incorporelles 

Malgré le redimensionnement majoritairement réalisé
et une réduction de l’effectif (du Groupe) au
31.12.2003 à 8 072 postes à plein temps (2002: 
10 606), les charges de personnel n’ont qu’à peine
diminué. L’effectif des postes à plein temps de la
Société (compagnie aérienne/sans sociétés affiliées)
était de 7 301 au 31.12.2003. Si les charges de
personnel ont à peine diminué, cela s’explique par le
fait que l’effectif moyen n’a pratiquement pas changé
d’un exercice à l’autre. Cette similitude est due à la
phase de mise en place 

du personnel en 2002 et par la réduction subséquente
en 2003. Les coûts du plan social et les autres charges
de personnel liés au redimensionnement ont été
attribuées aux provisions de restructuration. Les
économies dans le domaine du personnel ne se 
sont manifestées qu’au cours du dernier trimestre de
2003. Le plein effet se manifestera en 2004.

La réduction notable de l’effectif a permis de réduire
dans des proportions notables également les charges
de prévoyance (IAS 19; voir note 27).
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CHF millions 2003 2002

10. Autres charges d’exploitation  

Dépenses de leasings opérationnels – avions –198 –318
Dépenses de leasings opérationnels – équipement –2 –2
Charges d’assurance des immeubles et responsabilité civile –80 –88
Frais d’immeubles et d’énergie –11 –12
Loyers des immeubles –36 –34
Frais de voyage et transport –40 –51
Frais de consultants externes –33 –40
Impôts sur le capital –6 –6
Honoraires de gestion 0 –2
Honoraires de concession –1 –1
Frais informatiques et d’information –97 –140
Frais de télécommunication –12 –19
Frais de marketing –42 –104
Frais de représentation –10 –10
Réévaluation de la provision pour créances douteuses 3 –7
Autres charges d’exploitation et d’administration –70 –106

Total des autres charges d’exploitation –635 –940

La réduction de la flotte lancée au printemps déjà a
permis de faire baisser nettement les dépenses de
leasings opérationnels. Les optimisations
effectuées et la disparition des frais non récurrents
de la phase de mise en place en 2002 ont

également réduit notablement les frais
informatiques. Le même phénomène a été
enregistré pour les frais de marketing ainsi que
pour les autres charges d’exploitation et
d’administration.

11. Charges financières 

Intérêts sur prêts et emprunts hypothécaires –15 –9
Intérêts sur leasings financiers –34 –36

Total des intérêts –49 –45

Perte de change, nette 0 –33
Pertes sur immobilisations financières 0 –4
Perte nette sur instruments financiers dérivés 0 –7
Autres charges financières –4 –7

Total des charges financières –53 –96

12. Produits financiers

Gain de change, net 54 0
Produits d’intérêts 18 25

Total des produits financiers 72 25
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Durant l’exercice précédent, un passif d’impôt
différé de CHF 4 millions a été enregistré sur les
opérations de couverture et les bénéfices de
réévaluation comptabilisés directement dans les
fonds propres. Ce montant est resté inchangé
pendant l’exercice sous revue.

Un montant correspondant de CHF 4 millions
d’impôts différés actifs a par ailleurs été compta-
bilisé, basé sur les pertes fiscales reportées
disponibles, compensant ainsi la charge d’impôts
différés.

CHF millions 2003 2002

13. Impôts

Comptabilisés dans le compte de résultat:
Charges (–)/revenus (+) d’impôts courants –3 1
Charges (–)/revenus (+) d’impôts différés 0 1

Total des impôts –3 2

La composition des impôts est la suivante: 
Impôts relatifs à l’exercice –3 –1
Impôts relatifs aux périodes antérieures, nets 0 2

Charges d’impôts courants –3 1

Impôts différés: 
Dus à des différences temporaires –3 –8
Dus à la reconnaissance de pertes fiscales reportées 3 9

Charges d’impôts différés 0 1

Les charges d’impôts peuvent être analysées de la façon suivante:
Perte avant impôts –683 –981
Charges d’impôts au taux moyen de 21 % 143 206

Eléments augmentant la charge d’impôts:
Pertes reportées enregistrées dans les fonds propres 0 –4
Pertes fiscales reportées non considérées dans les états financiers –138 –195
Pertes reportées qui ne seront pas déductibles fiscalement –7 –10

Eléments réduisant la charge d’impôts:
Impact des dépenses déductibles fiscalement enregistrées dans les fonds propres 0 1
Revenu non-imposable 0 1
Impôts relatifs à des périodes antérieures 0 2
Autres effets –1 1

Charges d’impôts effectives –3 2

Impôts différés débités/(crédités) directement dans les fonds propres:
Impôts relatifs au gain net/perte nette enregistré(e) directement dans les fonds propres 0 0
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15. Instruments financiers dérivés actifs et passifs

CHF millions Montant notionnel Valeur de marché
avec une durée de vie résiduelle de Instruments de Instruments de
moins 3 mois plus couverture couverture
de à de des flux de des valeurs
3 mois 1 an 1 an Total trésorerie de marché Autres Total

2003

Instruments sur taux d’intérêts
Actifs 0 0 60 60 0 0 8 8
Passifs 0 0 0 0 0 0 0 0

Instruments sur devises
Actifs 38 4 0 42 0 0 0 0
Passifs 16 0 0 16 1 0 0 1

Swaps de devises
Actifs 0 0 0 0 0 0 0 0
Passifs 0 0 0 0 0 0 0 0

Instruments sur carburant
Actifs 34 100 20 154 42 0 2 44
Passifs 8 25 0 33 17 0 2 19

Instruments de capitaux propres
Actifs 0 0 0 0 0 0 0 0
Passifs 0 0 0 0 0 0 0 0

Total des instruments   
financiers dérivés actifs 72 104 80 256 42 0 10 52

Total des instruments  
financiers dérivés passifs 24 25 0 49 18 0 2 20

voir aussi note 30

CHF millions 2003 2002

14. Liquidités

Caisse, comptes courants bancaires et postaux 227 174
Dépôts à terme d’une durée inférieure à 3 mois 274 954
Autres 2 0

Total des liquidités 503 1 128
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CHF millions Montant notionnel Valeur de marché
avec une durée de vie résiduelle de Instruments de Instruments de
moins 3 mois plus couverture couverture
de à de des flux de des valeurs
3 mois 1 an 1 an Total trésorerie de marché Autres Total

2002

Instruments sur taux d’intérêts
Actifs 0 4 119 123 0 0 16 16
Passifs 0 0 0 0 0 0 0 0

Instruments sur devises
Actifs 131 251 4 386 6 0 0 6
Passifs 191 232 37 460 29 0 2 31

Swaps de devises
Actifs 0 4 66 70 0 0 3 3
Passifs 0 0 0 0 0 0 0 0

Instruments sur carburant
Actifs 99 204 21 324 47 0 2 49
Passifs 54 104 50 208 2 0 2 4

Instruments de capitaux propres
Actifs 12 0 0 12 0 0 0 0
Passifs 0 0 0 0 0 0 0 0

Total des instruments
financiers dérivés actifs 242 463 210 915 53 0 21 74

Total des instruments 
financiers dérivés passifs 245 336 87 668 31 0 4 35

voir aussi note 30
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CHF millions 2003 2002

16. Créances résultant de prestations de services

Créances de tiers 457 624
Provision pour pertes sur créances douteuses –95 –102

Total des créances résultant de prestations de services 362 522

17. Autres créances 

Autres créances de tiers 153 148
Impôt récupérable 10 13

Total des autres créances 163 161

18. Stocks

Matière pour le service à bord 4 5
Pièces détachées consommables 42 47
Autres matières 1 1
Provision pour ajustement à la valeur de réalisation –14 –13

Total des stocks 33 40

Suite au redimensionnement de l’entreprise, les
créances résultant de prestations de services ont
nettement diminué. Le recul de la provision 
pour pertes sur créances douteuses est dû à une
réévaluation du ducroire pour un montant de 

CHF 8.8 millions et à la constitution de provisions
pour un montant de CHF 1.8 million, princi-
palement sur des créances sur des compagnies
aériennes en faillite.

Les autres créances de tiers incluent des avances
faites à des partenaires, notamment pour 
la maintenance de la flotte. Cette position inclut
aussi, comme pour le précédent exercice, 

des actifs gelés suite à des litiges, notamment en
France et en Belgique, où le montant total des
actifs gelés du Groupe est de CHF 105 millions.
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19. Flotte d’avions

CHF millions Eléments Moteurs et
Avions intégrés pièces de Eléments

Avions en en dans des rechange Moteurs à intégrer Acomptes
propriété leasing avions loués d’avions en leasing dans des avions sur avions Total

Valeur brute

Solde au 1er janvier 2003 511 1 913 26 109 30 1 421 3 011
Acquisitions 0 7111 13 5 0 38 50 817
Cessions    –15 –2882 –6 –10 0 –4 –135 –458
Transferts et transactions 
de cession-bail 0 0 0 0 0 0 0 0

Reclassements 0 181 0 0 0 0 –181 0

Solde au 31 décembre 2003 496 2 517 33 104 30 35 155 3 370

Amortissements cumulés et pertes de valeur

Solde au 1er janvier 2003  290 543 21 73 18 0 0 945
Charge d’amortissement annuelle  24 174 9 9 2 0 0 218
Pertes de valeur 14 37 3 0 0 0 0 54
Amortissements au titre des  
frais de restructuration 0 3 0 0 0 0 0 3

Cessions –11 –782 –6 –2 0 0 0 –97
Transferts et transactions 
de cession-bail 0 0 0 0 0 0 0 0

Reclassements 0 0 0 0 0 0 0 0

Solde au 31 décembre 2003 317 679 27 80 20 0 0 1 123

Valeur nette  

au 31 décembre 2002 221 1 370 5 36 12 1 421 2 066

au 31 décembre 2003 179 1 838 6 24 10 35 155 2 247

1 dont CHF 644 millions sans effet sur les liquidités 
(financés par donneur de leasing)

2 sans effet sur les liquidités 
(dissolution de contrats de leasing financier)

Des amortissements supplémentaires de 
CHF 54 millions ont été effectués au cours de
l’exercice sous revue sur la valeur nette de revente
de la flotte retirée de l’exploitation du Groupe
(avions loués ou parqués). Ces amortissements 
se fondent sur l’évaluation neutre d’«Airclaims», qui

publie des valeurs exprimées en USD. Plus de 30 %
des amortissements supplémentaires ont été
causés par l’affaiblissement du dollar américain 
en 2003 (2003: CHF/USD 1.24; 2002: 
CHF/USD 1.38).
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Inventaire des avions au 31 décembre 2003

Total
Nombre En En leasing En leasing Loués à Total en exploitation 
de sièges propriété financier opérationnel l’extérieur non-exploités propre

Saab SF-340B 33 10 0 3 –11 0 2
Saab SF-2000 50 14 9 1 –6 –12 6
Embraer RJ145 49 0 13 4 –3 0 14
Avro RJ85 82 2 2 0 0 0 4
Avro RJ100 97 2 13 0 0 0 15
Boeing MD-82/83 156 0 0 7 0 –7 0
Airbus-A320-famille 110–186 0 15 11 0 –2 24
Airbus A330-200 196–230 0 2 10 0 –3 9
Airbus A340-300 228 0 7 0 0 –1 6
Boeing  MD-11 241 0 0 9 0 –4 5

Total – 28 61 45 –20 –29 85

Le Groupe dispose d’un parc total de 85 appareils.
Deux avions du type Airbus A320 sont en service
sous Swiss Sun pour des vols charter et deux
avions du type Saab SF-340B sont en service sous
Crossair Europe en service de lignes. La flotte
commerciale exploitée en service de lignes SWISS
comptait donc 81 unités au 31 décembre 2003.

Tous les autres avions qui ne sont plus exploités
pour cause de restructuration se trouvent en
phase contractuelle de restitution. Des activités de
re-marketing sont en cours pour les onze Saab
2000 parqués.

Age moyen de la flotte et avions en commande au 31 décembre 2003

Age moyen Commandes fermes Options d’achat
en années (nombre) (nombre)

Saab SF-340B 13.7 0 0
Saab SF-2000 7.1 0 0
Embraer RJ145 2.5 0 15
Avro RJ85 10.6 0 0
Avro RJ100 7.0 0 0
Boeing MD-82/83 14.9 0 0
Airbus-A320-famille 6.1 0 0
Airbus A330-200 4.4 0 0
Boeing MD-11 9.9 0 0
Airbus A340-300 0.2 5 6
Embraer RJ170 – 15 0
Embraer RJ190/195 – 15 20

Total de la flotte en service 5.6 35 41

Total de la flotte gérée 7.0 – –

La valeur d’assurance incendie des avions se
monte à CHF 3 018 millions au 
31 décembre 2003 et à CHF 2 699 millions au 
31 décembre 2002.

Les notes 33 et 35 traitent plus en détail des
engagements d’achat ainsi que des avions cédés
en garantie et disponibles de façon limitée
seulement.
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Les éléments immobiliers à Bâle, Genève et Zurich
qui ne sont plus utilisés ont fait l’objet d’un
amortissement supplémentaire de CHF 53 millions
sur la valeur nette estimée. Sur ce montant, 
CHF 3 millions ont été comptabilisés en tant que
frais de restructuration.

La valeur de l’assurance incendie des autres
immobilisations corporelles s’élève à 

CHF 173 millions (2002: CHF 225 millions) et 
pour les autres équipements à CHF 116 millions 
(2002: CHF 116 millions).

Veuillez vous référer aux notes 33 et 35 pour les
engagements à titre d’investissements en
immobilisations et les actifs cédés en garantie.

20. Immeubles, mobilier et équipement

CHF millions Immeubles Mobilier Mobilier
Terrains et en et équipement et équipement
immeubles construction en propriété en leasing Total

Valeur brute

Solde au 1er janvier 2003 219 12 94 40 365
Acquisitions 43 0 18 1 62
Cessions 0 –1 –2 0 –3
Reclassements 10 –10 0 0 0

Solde au 31 décembre 2003 272 1 110 41 424

Amortissements cumulés et pertes de valeur 

Solde au 1er janvier 2003 50 0 33 16 99
Charge d’amortissement annuelle 9 0 14 5 28
Pertes de valeur 50 0 0 0 50
Amortissements au titre 
des frais de restructuration 3 0 0 0 3

Cessions 0 0 –2 0 –2

Solde au 31 décembre 2003 112 0 45 21 178

Valeur nette  

au 31 décembre 2002 169 12 61 24 266

au 31 décembre 2003 160 1 65 20 246
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21. Immobilisations incorporelles

CHF millions Goodwill
négatif Logiciels Total

Valeur brute

Solde au 1er janvier 2003 –9 39 30
Acquisitions –1 11 10
Cessions 0 0 0
Variation du périmètre de consolidation 0 0 0

Solde au 31 décembre 2003 –10 50 40

Amortissements cumulés et pertes de valeur

Solde au 1er janvier 2003 –4 20 16
Charge d’amortissement annuelle –2 7 5
Cessions 0 0 0
Variation du périmètre de consolidation 0 0 0

Solde au 31 décembre 2003 –6 27 21

Valeur nette  

au 31 décembre 2002 –5 19 14

au 31 décembre 2003 –4 23 19

Le goodwill négatif résulte de l’acquisition en 
2002 de Mindpearl AG et des parts supplémen-
taires acquises de Service Line GmbH. La valeur
d’assurance incendie des logiciels s’élève à 
CHF 26 millions (2002: CHF 26 millions).

Les comptes du Groupe ne font pas état d’immo-
bilisations incorporelles relatives aux «Slots»
(tranches horaires pour les atterrissages et les
décollages) sur les différents aéroports, ces 

slots ne faisant l’objet ni de coûts d’acquisition
historiques ni d’un marché actif. L’échange,
annoncé au cours de l’exercice sous revue, de slots
(y compris des versements de compensation) à
London Heathrow avec British Airways n’a pas été
comptabilisé en 2003, la transaction dépendant 
de décisions futures de British Airways. Un
éventuel produit financier de la transaction sera
comptabilisé en date de l’exécution.
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CHF millions 2003 2002

22. Participations dans les sociétés associées

Solde au 1er janvier 8 7
Part aux résultats des sociétés associées 1 2
Reclassement dans les sociétés affiliées 0 –1
Dividende –3 0

Solde au 31 décembre 6 8

Actifs circulants 7 6
Actifs immobilisés 4 5
Fonds étrangers à court terme 7 4
Fonds étrangers à long terme 0 2

Actifs net 4 5

Produit 20 14
Charges 19 13

Le Groupe détient une participation de 50 % 
dans une coentreprise avec General Electric
Capital Aviation Training (GECAT), dont la
principale activité est la formation de pilotes,
membres d’équipage et techniciens. Cet

investissement est enregistré selon la méthode de
la mise en équivalence. Les éléments suivants
représentent la part du Groupe dans les actifs et
passifs, produits et charges de la coentreprise:
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CHF millions 2003 2002

23. Immobilisations financières

Prêts à des tiers 65 106
Loyers payés d’avance 10 10
Dépôts de garantie 133 92

Total des immobilisations financières 208 208

Les prêts à des tiers consistent principalement en
des garanties placées en relation avec des leasings
financiers pour des appareils Avro RJ100, Embraer
RJ 145 et Saab 2000.

Les dépôts de garantie concernent la maintenance
des avions en leasing opérationnel et des dépôts
pour du carburant.
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Le Groupe dispose des pertes fiscales 
reportées non-enregistrées suivantes:

CHF millions 2003 2002

Pertes fiscales
Expirant en:  2007 24 24

2008 305 305
2009 971 971
2010 670 0

Total d’impôts différés actifs sur les pertes fiscales reportées non-enregistrées 398 260

Les impôts différés actifs liés à ces pertes
reportées n’ont pas été enregistrés parce qu’il
n’est pas possible de prévoir dans quelle mesure

des bénéfices fiscaux seront disponibles dans le
futur pour permettre une compensation avec 
ces pertes fiscales reportées.

25. Dettes résultant de prestations de services

Fournisseurs 
–dettes envers des sociétés associées 1 7
–dettes envers des tiers 276 404

Total des dettes résultant de prestations de services 277 411

24. Impôts différés actifs et passifs

Les impôts différés actifs et passifs sont 
attribuables aux éléments suivants:

CHF millions Actifs Passifs Net
2003 2002 2003 2002 2003 2002

Instruments dérivés actifs 0 0 0 0 0 0
Immeubles, mobiler et équipement 1 1 0 0 1 1
Participations dans les sociétés associés 0 0 0 –1 0 –1
Immobilisations financières 0 0 0 0 0 0
Instruments dérivés passifs 0 0 0 0 0 0
Comptes de régularisation passifs 0 0 –4 –4 –4 –4
Engagements de prévoyance envers le personnel 4 9 0 0 4 9
Provisions 0 0 –16 –17 –16 –17
Dettes financières 0 0 0 0 0 0
Valeur des pertes fiscales reportées 16 13 0 0 16 13

Impôts différés actifs/(passifs) 21 23 –20 –22 1 1

Compensation d’impôts différés passifs –20 –22 20 22 0 0

Impôts différés nets actifs/(passifs) 1 1 0 0 1 1
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CHF millions 2003 2002

26. Dettes financières

Cette note donne des informations sur les termes 
contractuels des dettes financières:

Emprunts à court terme
Part à court terme des prêts hypothécaires 26 21
Part à court terme des engagements de leasings financiers 153 37
Part à court terme des emprunts à long terme 107 105

Total des dettes financières à court terme 286 163

Emprunts à long terme
Prêts des tiers 82 266
Emprunts hypothécaires 0 51
Engagements de leasings financiers 838 622

Total des dettes financières à long terme 920 939

Termes et plan de remboursement de la dette

CHF millions Total 1 an et moins 1 à 5 ans Plus de 5 ans

Emprunts

USD fixe à 5.55 % 90 8 38 44
USD variable à 2.50 % 99 99 0 0

Total des emprunts 189 107 38 44

Emprunts hypothécaires

CHF fixe à 2.32 % 19 19 0 0
CHF fixe à 2.30 % 7 7 0 0

Total des emprunts hypothécaires 26 26 0 0

Total 215 133 38 44

Les emprunts et les facilités de crédit au 
31 décembre 2003 sont garantis par la mise 
en gage de certains actifs (voir note 35).
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Engagements de leasings financiers

Le total des paiements de leasing minimum au 
31 décembre 2003 et leur valeur actuelle à cette 
date sont les suivants (les paiements de leasing 
à un taux variable ont été extrapolés sur la 
base du dernier taux d’intérêt applicable):

Total Valeur actuelle
des paiements Total des du total des paiements
de leasing minimum intérêts de leasing minimum

CHF millions 2003 2002 2003 2002 2003 2002

Echéance:
Moins de 1 an 194 75 41 38 153 37
Entre 1 et 5 ans 527 459 162 98 365 361
Plus de 5 ans 609 315 136 54 473 261

Total des engagements de  
leasings financiers 1 330 849 339 190 991 659

Le total des actifs en leasing, qui constitue la
propriété économique du Groupe, s’élève à
CHF 1 868 millions (2002: CHF 1 406 millions),
dont CHF 1 838 millions (2002: CHF 1 370
millions) sont relatifs à des avions.

Le Groupe a conclu des contrats de leasings
financiers pour 61 avions dont la date d’échéance
varie entre un et douze ans. Tous ces contrats
comprennent des droits d’achat et certains con-
tiennent des droits de résiliation anticipée; en
général ces options ne peuvent être exercées que
cinq ans après le commencement du contrat.
Toutefois, la résiliation anticipée engendrerait des
coûts additionnels.

En 2003, sept Airbus A340-300 ont été acquis par
le biais de contrats de leasings financiers. Chacun
de ces leasings financiers a une date d’échéance
de douze ans à compter de la livraison et contient
des droits de résiliation anticipée; ces options ne
peuvent être exercées que cinq ans après le com-
mencement du contrat, dans certains cas après
huit ans.

Les sept A340-300 ont été financés à raison de
80 % maximum par le constructeur; pour deux
A340-300, d’autres partenaires ont également
participé au financement.

Les dépenses d’intérêts se sont élevées à 
CHF 34 millions en 2003 et 36 millions pour 2002.
L’amortissement des avions en leasing se monte à
CHF 214 millions pour 2003, dont CHF 37 millions
sont des pertes de valeur. En 2002, l’amortisse-
ment s’est élevé à CHF 170 millions. 

Les paiements de leasing sont libellés en USD,
EUR, JPY et CHF. Les paiements d’intérêts sont

basés à la fois sur les taux fixes et variables du
marché. Pour plus de détails sur les taux d’intérêts
et les monnaies étrangères, référence est faite 
à la note 30.

Les dettes de leasing financier sont sujettes à
différentes conditions telles qu’une assurance
adéquate, la maintenance, l’enregistrement 
ou d’autres exigences.

La valeur comptable de la flotte d’avions détenue 
sous des contrats de leasing financier peut être 
détaillée comme suit au 31 décembre 2003:

CHF millions

Valeur comptable nette des avions en leasing entièrement prépayés 580
Valeur comptable nette des autres avions loués 1 258

Total 1 838
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27. Engagements de prévoyance envers le personnel

CHF millions 2003 2002
Avant Gain de Après
curtail- curtail- curtail-
ment ment ment

Valeur actualisée des obligations financées 1 669 –112 1 557 2 345
Juste valeur des actifs des régimes –1 440 77 –1 363 –1 937

Valeur actualisée des obligations nettes 229 –35 194 408

Pertes actuarielles cumulées et non reconnues –188 13 –175 –366

Engagement net reconnu pour des régimes à prestations définies 41 –22 19 42

Engangements de prévoyance Le bilan consolidé au 31 décembre 2003 inclut des
engagements de prévoyance de  CHF 19 millions
(2002: CHF 42 millions) relatifs exclusivement aux
plans de prévoyance suisses de la Société. La va-
leur actualisée des obligations nettes de ces plans
de prévoyance, calculée en accord avec IAS 19,
montre un engagement net de CHF 194 millions
(2002: CHF 408 millions). La réduction substan-
tielle de cet engagement net et de la perte actua-
rielle y relative sont majoritairement dues au fait
qu’au cours de l’exercice sous revue l’effectif a été
notablement réduit suite aux mesures de restruc-
turation. La part de perte actuarielle dépassant
10 % de la valeur actuelle des engagements de

prévoyance équivalant à environ CHF 19 millions
(2002: CHF 41 millions corrigé du curtailment)
sera reconnue dès l’année suivante sur la durée
résiduelle moyenne de travail des employés
concernés. La réduction de l’engagement net de
CHF 23 millions, principalement imputable à la
réduction du plan mise en œuvre (curtailment) a
été comptabilisée à charge du résultat.

Le calcul actuariel de la valeur actualisée des obli-
gations nettes et des engagements de prévoyance
mentionnés ci-dessus sont basés sur les meilleures
estimations de la direction.
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Les actifs des régimes n’incluent pas d’actions
émises par la Société ni de propriété occupée par
le Groupe.

Actifs des régimes

CHF millions 2003 2002

Mouvement de l’engagement net reconnu au bilan

Engagement net au 1er janvier 42 5
Charges périodiques de prévoyance, nettes 33 83
Cotisations de l’employeur –56 –46

Engagement net au 31 décembre 19 42

Charges de prévoyance

Coûts des services rendus dans l’exercice 110 105
Coûts des services passés 0 10
Charges d’intérêts 52 67
Rendement escompté des actifs des régimes –60 –63
Gain de curtailment –22 0
Effet d’un remboursement de régime –7 0
Amortissement des pertes actuarielles 4 1

Charges brutes de prévoyance 77 120

Cotisations des employés –44 –37

Coût des régimes à prestations définies, net 33 83

Coût des régimes à cotisations définies 17 13

Total des charges de prévoyance 50 96

Principales données actuarielles (moyenne pondérée) % %

Taux d’escompte 3.50 4.00
Rendement attendu des actifs des régimes 4.50 4.40
Taux d’augmentation attendu des salaires 1.82 2.25
Taux d’augmentation attendu des rentes 0.36 0.75
Rendement effectif des actifs des régimes 8.10 –11.65
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Les provisions de restructuration d’un montant 
de CHF 205 millions comprennent des coûts de
réduction du personnel (CHF 125 millions), de
réduction de la flotte (CHF 73 millions) et
d’infrastructure (CHF 7 millions). Les CHF 74
millions restants seront probablement 
utilisés au cours des prochains 18 mois.

Les provisions pour maintenance d’avions con-
cernent les avions en leasing opérationnel et
échoient environ tous les 3 à 6 ans, selon le contrat
et l’intensité de l’utilisation. 

Les autres provisions incluent les coûts attendus
du programme de fidélisation Swiss TravelClub.

28. Provisions

CHF millions Litiges Maintenance Restruc-
en cours d’avions turation Autres Total

Solde au 1er janvier 2003 118 117 5 82 322
Provisions constituées durant l’année 22 138 205 6 371
Provisions utilisées durant l’année 0 –113 –136 –10 –259
Provisions dissoutes durant l’année –7 –4 0 –17 –28

Solde au 31 décembre 2003 133 138 74 61 406
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Le Groupe est partie dans plusieurs procédures
légales et autres poursuites civiles dans lesquelles 
il participe soit comme plaignant soit comme
défendant. Quelques-unes d’entre elles concern-
ent des montants substantiels et peuvent être
résumées comme suit:

–La Société Holco et la Société d’exploitation AOM
Air Liberté ont déposé une plainte contre le
Groupe dans le cadre de leurs prétentions contre
des sociétés de l’ancien SAirGroup pour EUR 60
millions. Elles demandent également des
dommages et intérêts pour EUR 457 millions. Les
plaignantes soutiennent que le Groupe est
solidairement responsable dans le cadre des
accords avec la holding de SAirGroup et SAirLines
SA. Le Groupe n’avait pas connaissance de ces
accords et est d’avis que la plainte est sans fonde-
ment et a l’intention de défendre cette position
avec vigueur.

–Les autorités fiscales françaises demandent au
Groupe de payer des impôts français (taxe
professionnelle et impôt sur les sociétés). Le
Groupe conteste ces prétentions, étant d’avis
qu’en tant que Société installée dans le secteur
suisse de l’EuroAirport de Bâle-Mulhouse-
Freiburg elle est assujettie à la législation fiscale
suisse. 

–Diverses plaintes ont été déposées contre le
Groupe par d’anciens collaborateurs de
SAirGroup en relation avec la loi sur le travail 
dans plusieurs pays dont la Suisse, la France et

les Etats-Unis. Les plaignants demandent, entre
autres, la reprise des rapports de travail aux
mêmes conditions que celles 
qui étaient en vigueur dans l’ancien SAirGroup. 
Le Groupe conteste toutes ces plaintes.

–En outre, le Groupe pourrait être confronté à
d’autres exigences liées au droit du travail suisse
et étranger, au droit des marques et d’autres
points de droit dans le contexte de la transfor-
mation de l’ancienne Crossair en l’actuelle SWISS.

–Les prétentions à des dommages et intérêts liées
au tragique accident du 24 novembre 2001 
sont actuellement en cours de traitement ou ont
déjà été réglées. Le Groupe s’attend à ce que
toutes ces prétentions soient couvertes par les
assurances.

–Atraxis Belgium a déposé une plainte auprès du
Tribunal du commerce belge contre le Groupe
prétendant qu’un contrat IT aurait été résilié de
manière anticipée. La procédure est en cours.

Pour faire face aux risques liés aux procédures 
et prétentions décrites ci-dessus, le Groupe a 
créé des provisions pour litiges d’un total de 
CHF 133 millions. Tant la direction que le conseil
d’administration estiment, sur la base de leur
propre appréciation et sur les conseils de leurs
conseillers juridiques, que toutes les prétentions
découlant de litiges en cours ainsi que les frais
juridiques nécessaires liés à ces derniers 
sont couverts par les provisions existantes.

29. Litiges en cours

Le Groupe, compagnie aérienne internationale, 
est exposé dans le cours normal de ses affaires aux
risques liés aux fluctuations du prix du carburant,
des taux de change et d’intérêts et également 
aux risques de crédit et de liquidités. Le Groupe a
mis sur pied des politiques et directives formelles
de gestion des risques, qui sont approuvées par 
la direction.

Lorsque cela est considéré comme approprié,
l’exposition au risque est réduite par l’utilisation de
produits dérivés.

Les instruments financiers dérivés sont première-
ment utilisés pour réduire l’exposition face 

aux fluctuations du prix du carburant, des taux de
change et des taux d’intérêts, en accord avec la
stratégie et la politique de gestion du risque 
du Groupe. Bien que ces produits dérivés soient 
sujets au risque de variations des valeurs de
marché après leur acquisition, ces variations sont
généralement compensées par des effets opposés
sur des éléments couverts.

Bien que la plupart des instruments dérivés du
Groupe constitue une couverture économique des
affaires, ces instruments ne peuvent pas tous être
traités comme des opérations de hedge
accounting. 

30. Gestion des risques 
et opérations de couverture
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La plupart des ventes de billets d’avion et de trans-
port de fret est traitée par des agences. Celles-ci
utilisent communément des sociétés d’encaisse-
ments qui évaluent régulièrement le risque de
crédit de chaque agence. De plus, la société d’en-
caissement règle chaque mois les soldes débiteurs
etcréanciers, ce qui réduit l’exposition au risque
de crédit.

L’exposition au risque de crédit est surveillée
continuellement. Les provisions pour pertes sur
crédits sont déterminées en considérant aussi 
bien l’expérience passée que l’information obtenue
sur les débiteurs spécifiques à la date du bilan. 
La direction ne s’attend pas à des pertes sur 
crédit supérieures aux provisions constituées.

Le Groupe a un grand nombre de clients dispersés
internationalement et impliqués dans une large
gamme d’industries. De ce fait, le Groupe n’a pas
de concentration significative du risque de crédit.

Les transactions impliquant des instruments
financiers dérivés sont effectuées avec des
contreparties jouissant d’un haut rating de crédit.
Ainsi, la direction ne s’attend pas à ce qu’une
contrepartie n’assume pas ses obligations.

A la date du bilan, l’exposition maximale au risque
de crédit est représentée par la valeur comptable
nette de chaque actif financier, y compris les
instruments financiers dérivés, présentés 
au bilan. Il n’y a pas de risque de crédit hors bilan.

Risque de crédit

Risque de taux d’intérêt Le Groupe a une exposition aussi bien face au
risque de taux d’intérêt sur flux de trésorerie que
sur la valeur de marché de ses dettes de leasing
financier, ses emprunts ainsi que sur ses contrats
de leasings opérationnels. Le Groupe tente de
limiter le risque de taux d’intérêt et d’atteindre des
ratios optimaux en regard de son exposition aux

taux fixes et variables et de l’échéance des dettes
financières. La livraison de sept Airbus A340-300
au cours du second semestre de l’exercice sous
revue, financés en leasing financier à un taux
variable en USD, a augmenté l’exposition au taux
d’intérêt variable en USD. 

Le risque de change apparaît lors de transactions
effectuées dans des monnaies différentes de la
monnaie de référence du Groupe, à savoir le franc
suisse. Le Groupe différencie le risque lié aux
opérations et le risque lié aux investissements/
désinvestissements. Le risque est principalement
lié au dollar US et à l’euro, ainsi que dans une
moindre mesure à la livre sterling et au yen. 

Aussi souvent que possible, les principes internes
de couverture (adéquation des mouvements
d’entrées et de sorties de monnaies étrangères)
sont appliqués. Le Groupe couvre ensuite son

exposition nette sur le marché externe des devises
avec des banques locales et internationales 
de premier rang. L’horizon de couverture pour les
expositions opérationnelles est de un à douze
mois. 

Le Groupe utilise des contrats de change à terme
et des options sur devises pour couvrir son risque
de change. La plupart des dérivés sur monnaies
étrangères ont des échéances à moins d’un an
depuis la date du bilan. Si nécessaire, les contrats
de change à terme sont prolongés à l’échéance.

Risque de change

Le tableau suivant montre les swaps détenus et
leur taux d’intérêt moyen pondéré. 

Les taux d’intérêts moyens sont basés sur les 
taux implicites dans la courbe de rendement au 
31 décembre.

CHF millions 2003 2002

Swaps flottants (IRS et CXS) – montant notionnel 60 193
Taux d’intérêt moyen payé 1.41 % 1.88 %
Taux d’intérêt moyen reçu 6.73 % 6.87 %
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Le tableau suivant montre à quel moment les
pertes ou les gains reportés directement dans les
fonds propres (selon les principes de comptabi-
lisation des opérations de couverture) devraient
entrer dans la détermination du bénéfice ou de la
perte nette. Quand la couverture à l’aide
d’instruments dérivés anticipe des achats d’actifs,

ces montants seront transférés au coût
d’acquisition de ces actifs et vont ainsi n’affecter le
bénéfice ou la perte nette que lorsque l’actif
l’affecte également. Sinon, les gains ou les pertes
seront enregistrés dans le compte de résultat
lorsque la transaction prévue se déroulera et sera
enregistrée dans le compte de résultat.

Le tableau ci-dessous résume, par monnaies 
principales, les montants contractuels des 
contrats de change à terme, des futures et des 
options du Groupe.

CHF millions Montant notionnel
2003 2002

Achats de USD 16 354
Ventes de USD 0 77
Achats de EUR 0 43
Ventes de EUR 23 219
Ventes de JPY 1 54
Ventes de GBP 18 91

CHF millions 2003 2003 2002 2002
Gains Pertes Gains Pertes

Le moment présumé de la reconnaissance de  
ces gains ou pertes dans les actifs et passifs
correspondants est le suivant:

Moins de 1 an 0 0 0 –4
Entre 1 et 3 ans 0 0 0 0
Plus de 3 ans 0 0 0 0

Les gains et pertes affecteront vraisemblablement
le compte de résultat aux échéances suivante:

Moins de 1 an 0 0 0 0
Entre 1 et 5 ans 0 0 0 –1
Plus de 5 ans 0 0 0 –3

Ajustements qui seront enregistrés dans le compte
de résultat lorsque la transaction prévue se produira:

Moins de 3 mois 0 –1 2 –14
Entre 3 mois et 1 an 0 0 4 –10
Plus de 1 an 0 0 0 0
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CHF millions Montant notionnel
2003 2002

Achats d’instruments dérivés sur carburant 154 395
Ventes d’instruments dérivés sur carburant 33 0

L’évolution du prix du pétrole a été défavorable
pour des positions de couverture importantes
pratiquement tout au long de l’exercice sous revue
et pendant les  premiers mois de 2004. C’est la
raison pour laquelle une couverture supplémen-
taire a été restreinte à une certaine limite. Au 31
décembre 2003, le taux de couverture visé de 36 %
approximativement pour la première année et de
9 % pour la seconde année n’a pas été atteint.
La couverture actuelle intervient à des prix
favorables.

La stratégie de couverture des carburants est
actuellement en révision.

Les contrats qui répondent à la définition d’opér-
ation de couverture sont enregistrés en utilisant la
méthode de la couverture des flux de trésorerie 
et la part du changement de valeur qui est
reconnue comme une couverture efficace est
enregistrée dans les fonds propres. 

CHF millions 2003 2003 2002 2002
Gains Pertes Gains Pertes

Moins de 3 mois 9 0 13 0
Entre 3 mois et 1 an 11 0 28 0
Plus de 1 an 1 0 0 0

Le département de trésorerie centrale est respon-
sable de la gestion des liquidités du Groupe et de
son financement. L’objectif du Groupe est de
maintenir des réserves suffisantes de liquidités

ainsi que des titres négociables facilement
réalisables afin de satisfaire à ses exigences de
liquidités. Veuillez vous référer au surplus à la 
note 38.

Risque de liquidités

Risque lié au prix du carburant 

Première année: volume de couverture de 50 à 80 % de l’utilisation budgétée de carburant
Deuxième année: 20 à 50 % de l’utilisation budgétée de carburant
Troisième année: jusqu’à 20 % de l’utilisation budgétée de carburant

L’un des coûts opérationnels les plus importants
du Groupe est le carburant. 

Les résultats du Groupe sont fortement influencés
par l’évolution du prix du pétrole. L’horizon

temporel de la stratégie de couverture du Groupe
couvre les trois années suivantes sur une base
tournante. Les ratios de couverture envisagés sont
les suivants:

Le tableau suivant montre à quel moment l’achat
anticipé de carburant lié à ces contrats devrait être
comptabilisé au compte de résultat. Les gains et

les pertes sur les instruments dérivés de
couverture seront transférés dans le compte de
résultat en même temps que l’opération couverte.
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Principes de détermination de la juste valeur: la
juste valeur des instruments financiers est basée
sur leur cours de marché à la date de bilan sans
aucune déduction pour coûts de transaction. Si un
cours de marché n’est pas disponible, la juste
valeur d’un instrument financier est estimée en
utilisant des modèles d’évaluation ou des
méthodes d’actualisation des flux de trésorerie.

Lorsque des méthodes d’actualisation des flux de
trésorerie sont utilisées, les flux de trésorerie futurs
sont basés sur les meilleures estimations de la
direction et le taux d’actualisation est un taux de
marché à la date du bilan utilisé pour un instrument
dont les termes et conditions sont similaires. Si 
des modèles d’évaluation sont utilisés, les données
utilisées sont basées sur des valeurs de marché 
à la date du bilan.

La juste valeur des produits dérivés non-cotés est
estimée au montant que le Groupe recevrait ou
paierait pour clôturer le contrat à la date du bilan,

en tenant compte des conditions actuelles du
marché ainsi que des capacités de crédit des
contreparties.

La juste valeur des instruments financiers ne
diffère pas matériellement de leur valeur
comptable car la plupart des actifs et passifs
financiers ont été revalorisés au courant de 2003.

Un calcul fiable de la juste valeur des dettes de
leasing n’est pas possible car les contrats de
leasing sont complexes et sujets à beaucoup de
variables qui influencent la valeur, telles que le taux
d’intérêt, les impôts et la valeur de marché de l’actif
en leasing.

Les prêts accordés aux les tiers consistent majori-
tairement en des dépôts de garantie placés auprès 
de tiers. La juste valeur théorique excède le
montant comptabilisé de quelque CHF 2 millions
mais ces actifs sont cédés en garantie et le Groupe
ne peut pas en disposer librement.

Juste valeur
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Pour les actifs financiers générant des revenus et
les dettes financières portant intérêts, le tableau
suivant indique leur exposition au taux de change,

leur taux d’intérêt effectif moyen pondéré à la date
du bilan et la période à laquelle ils sont revalorisés.

CHF millions Taux d’intérêt Entre Plus
effectif moyen Moins 1 et 5 de 

Note pondéré Total de 1 an ans 5 ans

2003
Actifs

Liquidités 14 229 229 0 0

Dépôts à terme (< 3 mois)

CHF 0.12 % 31 31 0 0
USD 1.02 % 211 211 0 0
EUR 1.96 % 32 32 0 0

Total des dépôts à terme (<3 mois) 14 274 274 0 0

Prêts à des tiers

USD 6.30 % 18 0 0 18
EUR 2.36 % 19 0 19 0
JPY  4.07 % 28 9 19 0

Total des prêts à des tiers 23 65 9 38 18

Dépôts de garantie

CHF 0.00 % 26 26 0 0
USD 0.91 % 93 93 0 0
EUR 1.66 % 14 14 0 0

Total des dépôts de garantie 23 133 133 0 0
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CHF millions Taux d’intérêt Entre Plus
effectif moyen Moins 1 et 5 de 

Note pondéré Total de 1 an ans 5 ans

2002
Actifs 

Liquidités 14 174 174 0 0

Titres disponibles à la vente
Obligations en CHF 2.56 % 68 0 68 0

Dépôts à terme (< 3 mois) 

CHF 0.50 % 389 389 0 0
USD 1.28 % 482 482 0 0
EUR 2.96 % 61 61 0 0
GBP 3.87 % 22 22 0 0

Total des dépôts à terme (< 3 mois) 14 954 954 0 0

Dépôts à terme (> 3 mois) 0.61 % 60 60 0 0

Prêts à des tiers

USD 6.84 % 42 0 0 42
EUR 3.71 % 35 4 29 2
JPY  4.09 % 29 2 27 0

Total des prêts à des tiers 23 106 6 56 44

Dépôts de garantie 

USD  2.41 % 88 88 0 0
EUR  0.00 % 2 2 0 0
GBP  0.00 % 2 2 0 0

Total des dépôts de garantie 23 92 92 0 0
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CHF millions Taux d’intérêt Entre Plus
effectif moyen Moins 1 et 5 de 

Note pondéré Total de 1 an ans 5 ans

2003
Passifs

Emprunts

Taux fixe en USD 5.69 % 90 8 38 44
Taux variable en USD 2.50 % 99 99 0 0

Total des emprunts 26 189 107 38 44

Emprunts hypothécaires
taux fixe en CHF 26 2.31 % 26 26 0 0

Engagements de leasings financiers

Taux fixe en CHF 6.90 % 6 4 2 0
Taux fixe en USD 6.61 % 155 39 24 92
Taux fixe en EUR 3.05 % 119 1 118 0
Taux fixe en JPY 4.15 % 24 7 17 0

Taux variable en CHF 0.90 % 66 66 0 0
Taux variable en USD 4.14 % 604 604 0 0
Taux variable en EUR 3.49 % 17 17 0 0

Total des engagements de 
leasings financiers 26 991 738 161 92
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CHF millions Taux d’intérêt Entre Plus
effectif moyen Moins 1 et 5 de 

Note pondéré Total de 1 an ans 5 ans

2002
Passif

Emprunts

Taux fixe en USD 5.55 % 110 10 52 48
Taux variable en USD 2.73 % 261 261 0 0

Total des emprunts 26 371 271 52 48

Emprunts hypothécaires
taux fixe en CHF 26 4.37 % 72 72 0 0

Engagements de leasings financiers

Taux fixe en CHF 6.90 % 9 4 5 0
Taux fixe en USD 7.38 % 372 28 84 260
Taux fixe en EUR 3.05 % 110 0 110 0
Taux fixe en JPY 4.10 % 29 6 23 0

Taux variable en CHF 1.32 % 73 73 0 0
Taux variable en USD 1.93 % 51 51 0 0
Taux variable en EUR 3.44 % 15 15 0 0

Total des engagements de 
leasings financiers 26 659 177 222 260
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L’assemblée générale ordinaire du 6 mai 2003 a
décidé de réduire la valeur nominale des actions de
CHF 50 à CHF 32. Ceci a fait diminuer le capital-
actions de CHF 945 660 240 le faisant ainsi passer

de CHF 2 626 834 000 à CHF 1 681 173 760. Par la
même occasion, la prime à l’émission a été réduite
de CHF 337 863 584, en compensation de la perte
reportée.

31. Capital et réserves 

L’assemblée générale extraordinaire du 6 décem-
bre 2001 a approuvé la création d’un capital
conditionnel de CHF 60 millions par la libération
intégrale de 1 200 000 actions nominatives 
d’une valeur nominale de CHF 50. A l’occasion de
l’assemblée générale ordinaire du 6 mai 2003, 
le nombre des actions a été adapté à 1 875 000 en
raison de la réduction de la valeur nominale à
CHF 32. 

Ce capital conditionnel est affecté au projet de
participation des employés au capital-actions. La
Société distribue des actions aux membres du

conseil d’administration et aux employés en tant
que rémunération ainsi que comme récompense
pour les années de service. Au cours de l’année
2003, suite à l’exercice d’options 130 471 des 
1 875 000 actions ont été rémises et intégralement
libérées. Le capital-actions augmente ainsi de 
CHF 4 175 072 à CHF 1 685 348 832. 

Jusqu’au 31 décembre 2003, 25 328 options sur
des actions de Swiss International Air Lines SA ont
ainsi été remises gratuitement, mais pas encore
exercées. Une provision a été constituée à cet effet.

Capital conditionnel

Toutes les actions donnent droit au dividende et à
un vote par action lors de l’assemblée générale de
la Société. Toutes les actions ont un droit
indentique au produit résultant de la liquidation

éventuelle de la Société. Tous les droits liés aux
propres actions détenues par le Groupe sont
suspendus jusqu’à ce que ces actions soient à
nouveau transférées à des tiers.

Swiss International Air Lines SA a environ 15 000
actionnaires au total. Un groupe de 36 actionnai-
res, représentant 90.5 % des voix ont conclu un

accord de blocage selon lequel ils ne peuvent pas
vendre leurs actions avant le 31 août 2004.

2003 2002
Nombre d’actions Nombre d’actions

Etat au 1er janvier 52 536 680 46 441 263
Augmentation du capital au comptant (libérée à 100 %) 0 6 095 417
Augmentation du capital conditionnel au comptant (libérée à 100 %) 130 471 0

Etat au 31 décembre 52 667 151 52 536 680

2003 2002
% %

Principaux actionnaires de la Société:

Confédération Suisse, Berne 20.4 20.4
UBS Finanzholding AG, Zurich 10.4 10.4
Direction des Finances du canton de Zurich, Zurich 10.2 10.2
Credit Suisse Group, Zurich 10.0 10.0
AMAG Automobil- und Motoren AG, Zurich 6.8 6.8
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En 2002, le Groupe a créé une fondation qui a pour
objectif de faire participer les collaborateurs au
capital de la Société (voir ci-dessous). Comme le
Groupe peut diriger les politiques financières et
opérationnelles de cette fondation et ainsi
bénéficier de cette activité, la fondation est

intégralement consolidée. Au 31 décembre 2003,
la fondation détenait 14 (2002: 1 584) actions
propres. Ces actions dont la valeur n’est pas
significative sont valorisées à leur coût d’acquisi-
tion.

Propres actions détenues

En mars 2002, le conseil d’administration a ap-
prouvé la rémunération de ses membres par la
remise d’actions, jusqu’à 500 par an. 

En avril 2002, le conseil d’administration a approu-
vé un plan de compensation en récompense du
nombre d’années de service. Les bénéficiaires sont
tous des employés la Société. 

L’objectif du plan est de permettre aux bénéficiai-
res de participer à l’augmentation de valeur de la
Société, d’encourager la contribution au-dessus
de la moyenne au succès durable et à la croissance
de la Société et d’encourager l’identification avec
la Société. 

Actuellement, une fondation achète des actions
sur le marché ou les acquiert lors d’une augmen-
tation de capital. Une fois que l’employé atteint la
durée d’années de service prédéterminée, 20 à 
60 actions (selon le nombre d’années de service)

lui sont offertes, sans autre contribution, comme
récompense.

En novembre 2002, le conseil d’administration a
approuvé un plan de rémunération variable des
cadres supérieurs pour rémunérer le directeur gé-
néral, la direction opérationnelle et les vice-direc-
teurs de Swiss International Air Lines SA, ainsi que
des membres de la direction de certaines sociétés
du Groupe. Le plan a pris effet le 1er janvier 2003.
Les vice-directeurs ont pu déclarer leur volonté de
participation au plan déjà pour l’exercice 2002. 

Le plan prévoit que la moitié du de la rémunération
variable sera payée par des actions de Swiss Inter-
national Air Lines SA. L’employé devient proprié-
taire d’actions SWISS au moment du transfert des
actions. L’employé peut disposer de ces actions à
la fin d’une période de blocage de trois ans qui
commence le 1er avril de l’exercice suivant celui où
les actions ont été données.

Participation des collaborateurs

La réserve de conversion comprend toutes les
différences de change provenant de la conversion
des états financiers des entreprises étrangères et

de la conversion des engagements qui couvrent
l’investissement net de la Société dans une filiale
étrangère.  

Réserve de conversion

La réserve de couverture comprend la part
effective de la variation cumulée de la juste valeur
des instruments de couverture des flux de

trésorerie dans les cas où la transaction couverte
n’a pas encore eu lieu.  

Réserve de couverture

La réserve de réévaluation est relative aux
réévaluations d’actifs disponibles à la vente. 

Réserve de réévaluation

Aucun dividende n’a été payé en 2003. Dividende

Le revenu par action au 31 décembre 2003 se
fonde sur la perte de l’exercice d’un montant de
CHF –687 millions (2002: –980 millions) et sur 
le nombre moyen pondéré des actions émises de
52 580 851 en 2003 (2002: 50 912 884 actions
nominatives). Le Groupe ayant enregistré une

perte pendant les deux exercices, le nombre moyen
pondéré des actions potentielles (2003: 905 332
actions; 2002: 1 314 078 actions) n’a pas eu
d’effet de dilution.

Revenu par action
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Les engagements de leasings opérationnels sont
majoritairement liés à des contrats de leasing
d’avions (CHF 473 millions au 31 décembre 2003
et CHF 1 040 millions au 31 décembre 2002).

Au 31 décembre 2003, le Groupe avait conclu des
contrats de leasings opérationnels pour 45 avions.
Les échéances de ces leasings sont comprises
entre 12 mois et 12 ans. 

Certains contrats permettent une résiliation anti-
cipée. D’autres ne peuvent être résiliés avant la
date d’expiration du leasing. Le tableau ci-dessus
inclut les résiliations anticipées prévues par la
planification de la flotte.

A part les avions, les contrats de leasings opération-
nelsconcernent aussi des immeubles. Les loyers
des immeubles sont régulièrement adaptés aux
conditions du marché. En général, les contrats de
bail ont une échéance qui ne dépasse pas dix ans. 

Les locaux de l’EuroAirport Bâle-Mulhouse-
Freiburg ont été loués pour une durée de 50 ans. 

Durant l’année 2003, CHF 200 millions (2002: 
CHF 257 millions) ont été enregistrés à charge du
compte de résultat pour des leasings opération-
nels. 

Parmi les avions détenus en leasings opérationnels
par le Groupe, au 31 décembre 2003 trois Saab
340 Cityliners, trois Embraer 145 et deux Saab
2000 étaient sous-loués. Le produit futur de la
sous-location se monte au 31 décembre 2003 à
CHF 26 millions (au 31 décembre 2002: CHF 10
millions). En 2003, le Groupe a encaissé et inscrit
au compte de résultat CHF 13 millions (2002: CHF
10 millions). Les preneurs de leasing reçoivent
aussi des prestations de services de formation ainsi
que de maintenance de la part du Groupe. A la fin
de la location, les avions sont ou bien vendus ou
reloués.

CHF millions 2003 2002

32. Leasings opérationnels

Le Groupe étant le locataire Les loyers de leasings opérationnels 
non-annulables sont les suivants:

Jusqu’à 1 an 127 249
Entre 1 et 5 ans 385 674
Plus de 5 ans 179 388

Total des engagements de leasings opérationnels 691 1 311
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CHF millions 2003 2002

Moins de 1 an 12 14
Entre 1 et 5 ans 17 19
Plus de 5 ans 0 0

Total des loyers à recevoir dans les années à venir 29 33

Les loyers à recevoir dans les années à venir pour
des contrats de leasings opérationnels non-
annulables y compris pour les sous-locations
mentionnées ci-dessus sont les suivants:

Le Groupe étant le bailleur

Certains locaux et équipements de l’EuroAirport
Bâle-Mulhouse-Freiburg sont loués à Swiss
Aviation Training Ltd. Le bail arrive à échéance en
2005.

Outre les engagements à titre d’investissements
en immobilisations mentionnés ci-dessus, le
Groupe a conclu des contrats de service à long
terme par exemple pour la maintenance des
avions, les services informatiques ou les services
de restauration à bord et de fret.

33. Engagements à titre d’investissements en immobilisations

Au 31 décembre, le Groupe s’était engagé dans
les investissements en immobilisations suivants:

Engagements d’achats d’avions 1 432 3 153
Engagements d’achats d’immeubles, mobilier et équipement
(incl. immobilisations incorporelles) 0 59

Total des engagements à titre d’investissements en immobilisations 1 432 3 212
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Les engagements d’achats d’avions sont les
suivants:

Si le Groupe devait arriver à la conclusion que trois
des A340-300 livrables en 2006 ne sont pas
nécessaires pour l’exploitation du réseau de lignes,
il peut invoquer des dispositions contractuelles

particulièrement favorables afin d’adapter ces
positions de livraison aux besoins effectifs en
avions.

Le Groupe est solidairement responsable avec ses
partenaires pour les milles accumulés dans le cadre
du programme de fidélisation de la clientèle. Une
provision de CHF 61 millions existe pour couvrir cet
engagement au 31 décembre 2003 (2002: CHF
82 millions) (voir note 28).

La direction et le conseil d’administration ne
s’attendent pas à des réclamations liées à la TVA
découlant de l’appartenance au groupe TVA du
SAirGroup, dont l’ancienne Crossair faisait partie et
pour lequel il existe une responsabilité solidaire des
membres.

CHF millions 2004 2005 2006 2007 Total
et ultérieur

Embraer RJ170 0 207 194 0 401
Embraer RJ195 0 0 166 334 500
Airbus A340-300 178 0 345 0 523
Autres achats, y compris maintenance 8 0 0 0 8

Total des engagements
d’achats d’avions 186 207 705 334 1 432

CHF millions 2003 2002

34. Engagements conditionnels 

Swiss TravelClub Frequent Flyer Program pro memoria pro memoria
Responsabilité solidaire dans le cadre
d’un groupe TVA pro memoria pro memoria
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35. Actifs cédés en garantie et partiellement disponibles

CHF millions Note 2003 2002

Liquidités 14 42 34
Autres créances 17 105 34
Avions en propriété 19 58 143
Avions en leasing 19 1 838 1 370
Moteurs en leasing 19 10 12
Autres équipements en leasing 20 20 24
Acomptes sur avions 19 122 328
Immeubles 20 159 167
Immeubles en construction 20 1 12
Prêts à des tiers 23 65 72
Dépôts de garantie 23 133 92

Total 2 553 2 288

Des facilités de crédit utilisées pour un montant de
CHF 37 millions pour des garanties, lettres de
crédit et instruments dérivés sont en partie garan-
ties par des liquidités pour une valeur comptable
de CHF 42 millions.

Les autres créances incluent CHF 105 millions
d’actifs gelés suite à des litiges, particulièrement
en France et en Belgique.

Les prêts hypothécaires de CHF 26 millions sont
garantis par des avions d’une valeur nette de CHF
58 millions.

Les actifs en leasing garantissent les engagements
de leasing y relatifs. De plus, le Groupe a conclu des
contrats de garanties croisées pour 24 avions
détenus en leasings financiers, parmi lesquels la
totalité des paiements de leasing de 16 avions
Airbus a été payée d’avance. 

Le Groupe a obtenu une facilité de crédit pour le
financement des paiements d’avance dus avant la
livraison selon le contrat d’acquisition des A340-
300. La garantie donnée pour ce prêt se compose
du contrat d’acquisition des A340-300 incluant
des paiements d’avance de CHF 122 millions et de
17 avions Airbus en leasings financiers payés
d’avance. 

Un prêt d’un montant de CHF 90 millions est
garanti par le produit potentiel de la vente de sept
avions Embraer en leasing financier d’une valeur
nette de CHF 158 millions.

La Société est concessionnaire de divers immeub-
les dans l’EuroAirport Bâle-Mulhouse-Freiburg. Les
contrats respectifs ont normalement une durée de
50 ans depuis la construction de l’immeuble, four-
nissant à la Société des droits similaires à un lea-
sing financier, dans certains cas à un leasing
opérationnel. Dans la mesure où la Société a pré-
financé les coûts de construction, ces derniers
font partie des paiements de leasing totaux. A
l’échéance de cette concession, la Société ne dé-
tient aucun droit à l’encontre du bailleur. Le Groupe
n’est pas autorisé à vendre ces immeubles et
immeubles en construction d’une valeur nette de
CHF 160 millions. 

Les prêts à des tiers d’un montant de CHF 65
millions représentent des garanties et des dépôts
pour des contrats de leasings financiers.

Les dépôts de garantie ont trait principalement à la
maintenance d’avions en leasings opérationnels et
à des dépôts pour le carburant.

Commentaire sur les actifs cédés en
garantie et partiellement disponibles 
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Le Groupe considère que sont des parties liées ses
sociétés associées et sociétés conjointes, les
membres du conseil d’administration et de la
direction du Groupe ainsi que les principaux
actionnaires, s’ils détiennent plus de 20 % des
droits de vote ou s’ils ont la capacité d’exercer
d’une autre façon une influence significative. Le
Groupe a pour principe de conduire les
transactions avec les parties liées aux conditions
usuelles du marché.

Les transactions avec les membres du conseil
d’administration et la direction de la Société sont
limitées à la rémunération et aux indemnités
payées dans le cadre normal de l’activité.

Les transactions avec la Confédération Suisse, un
actionnaire important avec représentation au
conseil d’administration, ont surtout trait aux
impôts ordinaires, taxes et autres dépenses dues
au gouvernement dans le cadre normal de
l’activité.

36. Parties liées 

CHF millions 2003 2002

Transactions avec la coentreprise, 
Swiss Aviation Training Ltd.:

Description de la transaction

Charges 24 15
Produits 6 5
Dividende reçu 1 0

Transactions avec les sociétés associées:

Description de la transaction

Charges 25 47
Produits 1 1
Dividendes reçus 2 0
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Ces états financiers consolidés ont été préparés
sur la base de la continuation de l’activité, hypo-
thèse que le conseil d’administration considère
appropriée. 

Du fait de la situation économique générale, le
Groupe a lancé un programme de restructuration
complet qui a été presque entièrement réalisé. La
flotte exploitée par le Groupe a ainsi passé de 135
avions (y compris trois Saab SF-340B, exploités par
Crossair Europe) au 31 décembre 2002 à 85
avions (y compris deux Saab SF-340B, exploités
par Crossair Europe) au 31 décembre 2003. Le
réseau des lignes a été adapté en conséquence et
le personnel réduit de plus de 2500 postes à plein

temps. Le budget pour l’exercice 2004 prévoit
d’atteindre le seuil de rentabilité opérationnelle.

La survenance possible de développements
négatifs inattendus (soit en raison d’une modifi-
cation des hypothèses sous-tendant les budgets
révisés, ou que l’impact d’événements exception-
nels non prévisibles tels que des guerres ou des
épidémies ne puisse pas être compensé par des
mesures appropriées) pourrait donner lieu à de
nouvelles mesures de restructuration. Dans un tel
cas, il se pourrait que les liquidités du Groupe et,
dans le pire des cas, la continuation de l’exploita-
tion soient sérieusement affectées dans les 12 à 18
prochains mois.

Le 12 mars 2004, le Groupe et Barclays Bank Plc
ont signé un accord de crédit portant sur CHF 50
millions. Le montant principal est garanti par

British Airways Plc. Le Groupe a encaissé la totalité
du montant le 16 mars 2004.

Capital-actions 2003 2002
nominal Part détenue Part détenue

% %

37. Principales sociétés affiliées

A.F.S. Aviation Financial Services AG, Kloten, Suisse CHF 1 000 000 100 100
Airline Marketing Services (A.M.S.) Private Ltd., Mumbai, Inde INR 5 000 000 75 75
Alpar Flug- und Flugplatz-Gesellschaft AG Berne, Berne, Suisse CHF 8 275 500 23 23
Crossair AG, Bâle, Suisse1 CHF 100 000 100 0
Crossair Catering AG, Kloten, Suisse2 CHF 1 000 000 0 25
Cross Travel Club AG, Bâle, Suisse CHF 400 000 100 100
Express City Air Transport AG, Bâle, Suisse3 CHF 2 000 000 100 100
Europe Continental Airways S.A., Saint-Louis, France EUR 2 896 531 100 70
Luganair AG, Agno, Suisse CHF 400 000 100 100
Loyalty Gate Ltd., Kloten, Suisse (anciennement: Qualiflyer Loyalty AG, Kloten, Suisse) CHF 6 000 000 56 56
Mindpearl AG, Kloten, Suisse CHF 6 094 900 100 100
Mindpearl (US) Inc., New York, Etats-Unis USD 1 000 100 100
Service Line GmbH, Francfort, Allemagne EUR 30 678 100 33
Stiftung Swiss Mitarbeiterbeteiligung, Bâle, Suisse CHF 100 000 100 100
Swiss Air Lines Repres. S/C Ltd., São Paulo, Brésil BRL 200 000 0 100
Swiss Aviation Training Ltd., Bâle, Suisse CHF 5 000 000 50 50
Swisscargo India Ltd., Mumbai, Inde INR 10 000 000 75 75

1Crossair AG a été refondée en juin 2003 afin de protéger la raison sociale.
2 Les parts détenues dans Crossair Catering ont été vendues à Gate Gourmet (voir note 2).
3 La société Crossair AG mentionnée dans le dernier rapport annuel a adopté en juin 2003 la raison sociale Express City Air
Transport AG, Bâle.

38. Risques d’entreprise et continuation de l’activité 

39. Evénements postérieurs à la date de clôture
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à l’assemblée générale des actionnaires 
de Swiss International Air Lines SA, Bâle

En notre qualité de réviseur des comptes consoli-
dés, nous avons vérifié les comptes consolidés
figurant aux pages 70 à 119 (compte de résultat,
bilan, mouvements des fonds propres, tableau de
financement et annexe) de Swiss International Air
Lines SA, Bâle, pour l’exercice arrêté au 31
décembre 2003.

La responsabilité de l’établissement des comptes
consolidés incombe au conseil d’administration,
alors que notre mission consiste à vérifier ces
comptes consolidés et à émettre une appréciation
les concernant. Nous attestons que nous remp-
lissons les exigences légales de qualification et
d’indépendance.

Notre révision a été effectuée selon les normes de
la profession en Suisse ainsi que les normes inter-
nationales d’audit (International Standards on
Auditing, ISA). Ces normes requièrent de planifier
et de réaliser la vérification de manière telle que
des anomalies significatives dans les comptes con-
solidés puissent être constatées avec une assu-
rance raisonnable. Nous avons révisé les postes
des comptes consolidés et les indications fournies
dans ceux-ci en procédant à des analyses et à des
examens par sondages. 

En outre, nous avons apprécié la manière dont ont
été appliquées les règles relatives à la présentation
des comptes, les décisions significatives en ma-
tière d’évaluation, ainsi que la présentation des
comptes consolidés dans leur ensemble. Nous
estimons que notre révision constitue une base
suffisante pour former notre opinion.

Selon notre appréciation, les comptes consolidés
donnent une image fidèle du patrimoine, de la
situation financière et des résultats en conformité
avec les International Financial Reporting Stand-
ards (IFRS), et sont conformes à la loi suisse.

Nous recommandons d’approuver les comptes
consolidés qui vous sont soumis.

Sans apporter de réserve à notre recommandation
d’approbation, nous attirons l’attention sur la note
38 de l’annexe des comptes consolidés, décrivant
le fait que les mesures de restructuration lancées
en 2003 ont pour l’essentiel déjà été mises en
œuvre. Le budget prévoit d’atteindre le seuil de
rentabilité opérationnelle au cours de l’exercice
2004, raison pour laquelle les présents comptes
consolidés ont été établis sur la base de la conti-
nuation de l’exploitation. 

Si, contrairement aux attentes, les résultats effectifs
devaient être matériellement différents des prévi-
sions 2004 et que leurs effets négatifs ne pouvaient
pas être compensés par des mesures appropriées,
les liquidités du Groupe et, dans le pire des cas, la
continuation de l’exploitation, pourraient être
sérieusement affectées dans les 12 à 18 prochains
mois. Dans de telles circonstances, les états
financiers consolidés devraient être établis sur la
base des valeurs de liquidation. Dans ce contexte,
nous attirons l’attention sur notre rapport de l’or-
gane de révison à l’assemblée générale de Swiss
International Air Lines SA, Bâle, daté du 22 mars
2004, dans lequel nous attirons l’attention du
Conseil d’administration sur les dispositions de l’art
725 du CO.

KPMG Fides Peat

Orlando Lanfranchi Urs Zeder 
Expert-comptable dipl. Expert-comptable dipl.
Réviseur responsable

Zurich, le 22 mars 2004

Rapport du réviseur des comptes
consolidés à l’assemblée générale des
actionnaires de Swiss International Air
Lines SA, Bâle
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Rétrospective sur cinq ans

CHF millions 2003 2002 2001 2000 1999

Compte de résultat

Produits de vols réguliers 3 326 3 630 1 046 988 867
Produits de transport de fret 498 421 10 10 10
Produits de vols charter et spéciaux 133 177 188 199 223
Autres produits des opérations 50 50 38 77 64

Total des produits d’exploitation 4 007 4 278 1 282 1 274 1 164

Bénéfice/(perte) d’exploitation –498 –909 –299 –8 74

Bénéfice net/(perte nette) de l’exercice –687 –980 –342 –25 53

Bilan au 31 décembre avant répartition du résultat

Actifs circulants 1 147 2 105 2 537 301 194
Actifs immobilisés 2 727 2 563 1 702 1 344 1 366

Total des actifs 3 874 4 668 4 239 1 645 1 560
Actifs immobilisés en % du total des actifs 70 % 55 % 40 % 82 % 88 %

Fonds étrangers 2 846 2 952 1 906 1 195 1 044
Intérêts minoritaires 6 7 0 0 0
Fonds propres 1 022 1 709 2 333 450 516

Total des passifs 3 874 4 668 4 239 1 645 1 560
Ratio de fonds propres 26 % 37 % 55 % 27 % 33 %

Trafic

Total des tonnes kilomètres offertes (ATK, en millions) 5 791 5 147 848 911 883
Total des tonnes kilomètres 
transportées (RTK, en millions) 3 486 3 213 439 481 478

Coefficient de remplissage 60.4 % 62.4 % 51.8 % 52.8 % 54.1 %

Sièges kilomètres offerts (ASK, en millions) 33 478 31 520 6 252 6 502 5 846
Passagers kilomètres transportés (RPK, en millions) 24 223 22 371 3 303 3 481 3 089
Coefficient d’ocupation des sièges 72.4 % 71.0 % 52.8 % 53.5 % 52.8 %
Passagers transportés (en millions) 10.761 11.570 5.086 5.360 4.837

Marchandises et courrier transportés (tonnes) 240 974 214 134 8 079 7 024 7 182
Nombres de vols 189 086 226 613 153 581 158 173 146 766
Heures bloc (en milliers) 376 414 212 219 203
Avions en service à la date du bilan 85 135 78 84 78

Nombre d’employés (à la fin de l’exercice)

Nombre total d’employés 9 634 12 222 4 439 3 680 3 276
Convertis en postes à plein-temps 8 072 10 606 3 978 3 263 2 946
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CHF millions Note 2003 2002

Produits de vols réguliers 3 326 3 630
Produits de transport de fret 498 421
Produits de vols charter et spéciaux 132 177
Autres produits des opérations 52 47

Produits d’exploitation de vols 4 008 4 275

Bénéfices sur aliénations d’immobilisations corporelles et incorporelles 3 10
Autres produits d’exploitation 98 79

Produits d’exploitation 4 109 4 364

Charges de matières –1 262 –1 310
Charges de services –1 448 –1 767
Charges de personnel –945 –911
Amortissements et pertes de valeur 1 –355 –319
Charges d’éléments non-récurrents liés à l’insolvabilité du SAirGroup 0 –35
Pertes sur aliénatons d’immobilisations corporelles et incorporelles –13 0
Autres charges d’exploitation –613 –881

Résultat d’exploitation (EBIT) avant coûts de restructuration –527 –859

Coûts de restructuration –205 0

Résultat d’exploitation (EBIT) après coûts de restructuration –732 –859

Résultat des participations 2 5 –6
Charges financières –52 –172
Produits financiers 80 25

Perte avant impôts (EBT) –699 –1 012

Impôts –6 –6

Perte nette de l’exercice –705 –1 018

Compte de résultat
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Bilan

CHF millions Note 2003 2002

Liquidités 464 1 084
Dépôts à terme fixe (3–12 mois) 0 60
Titres négociables 0 68
Instruments financiers dérivés actifs 52 74
Créances résultant de prestations de services 3 365 521
Autres créances 163 160
Stocks 33 40
Comptes de régularisation actifs 32 51

Total des actifs circulants 1 109 2 058

Flotte d’avions 4 2 247 2 066
Immeubles, mobilier et équipement 5 242 261
Logiciels 23 19
Participations dans des sociétés affiliées et associées 19 15
Immobilisations financières 6 209 210

Total des actifs immobilisés 2 740 2 571

Total des actifs 3 849 4 629

Dettes résultant de prestations de services 7 279 407
Dettes financières à court terme 8 287 163
Instruments financiers dérivés passifs 20 35
Autres dettes à court terme 9 53 89
Titres de transport émis et non encore utilisés 519 450
Comptes de régularisation passifs 353 502

Total des fonds étrangers à court terme 1 511 1 646

Dettes financières à long terme 10 921 941
Provisions 11 479 403

Total des fonds étrangers à long terme 1 400 1 344

Total des fonds étrangers 2 911 2 990

Capital-actions 1 685 2 627
Réserves légales 0 359
Déficit au bilan
Perte reportée –42 –329
Perte de l’exercice –705 –1 018

Total des fonds propres 12 938 1 639

Total des passifs 3 849 4 629

Bilan
au 31décembre
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CHF millions 2003 2002

1. Amortissements et pertes de valeur

Flotte d’avions 273 285
Immeubles, mobilier et équipement 75 31
Logiciels 7 3

Total des amortissements et pertes de valeur 355 319

2. Résultat des participations 

Produits de dividendes 3 0
Charges de restructuration 0 –3
Ajustement de la valeur des prêts 0 –3
Dissolution de l’ajustement de la valeur des participations 2 0

Total du résultat des participations 5 –6

3. Créances résultant de prestations de services

Créances sur les sociétés affiliées
et associées et les actionnaires 7 3

Créances sur des tiers 358 518

Total des créances résultant de prestations de services 365 521

4. Flotte d’avions

Avions en propriété 179 221
Avions en leasing 1 838 1 370
Eléments intégrés dans des avions loués 6 5
Moteurs et pièces de rechange d’avions 24 36
Moteurs en leasing 10 12
Eléments à intégrer dans des avions 35 1
Acomptes sur avions 155 421

Total de la flotte d’avions 2 247 2 066

L’amortissement de la flotte d’avions de l’exercice
2003 inclut un ajustement extraordinaire de valeur
de CHF 54 millions pour les avions que la société
n’exploite plus (avions loués ou parqués).

L’amortissement des immeubles, mobilier et équ-
ipement de l’exercice 2003 inclut un ajustement
extraordinaire de valeur de CHF 53 millions pour
des éléments immobiliers qui ne sont plus utilisés à
Bâle, Genève et Zurich. Sur ce montant, CHF 3 mil-
lions ont été comptabilisés en tant que frais de
restructuration.

Annexe 
des comptes annuels
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CHF millions 2003 2002

5. Immeubles, mobilier et équipement

Terrains et immeubles 160 180
Mobilier et équipements en propriété 62 57
Mobilier et équipements en leasing 20 24

Total des immeubles, mobilier et équipement 242 261

6. Immobilisations financières 

Prêts aux sociétés affiliées
et associées et actionnaires 2 2

Prêts à des tiers 65 106
Dépôts de garantie 133 92
Autres 9 10

Total des immobilisations financières 209 210

7. Dettes résultant de prestations de services

Dettes envers des sociétés affiliées 
et associées et actionnaires  3 8

Dettes envers des tiers 276 399

Total des dettes résultant de prestations de services 279 407

8. Dettes financières à court terme

Emprunts auprès de sociétés affiliées 
et associées et actionnaires 1 0

Emprunts hypothécaires 26 21
Part à court terme des dettes de leasings financiers 153 37
Part à court terme des emprunts à long terme 107 105

Total des dettes financières à court terme 287 163

9. Autres dettes à court terme 

Autres dettes envers des sociétés affiliées 
et associées et actionnaires 3 3

Autres dettes envers des tiers 50 86

Total des autres dettes à court terme 53 89
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CHF millions 2003 2002

10. Dettes financières à long terme

Emprunts auprès de sociétés affiliées 
et associées et actionnaires 1 1

Prêts de tiers 82 267
Emprunts hypothécaires 0 51
Engagements de leasings financiers 838 622

Total des dettes financières à long terme 921 941

11. Provisions

Litiges en cours 133 118
Milles provisionnés dans le cadre du programme de fidélisation Swiss TravelClub 61 81
Maintenance de la flotte en leasing opérationnel 138 117
Autres 147 87

Total des provisions 479 403

12. Fonds propres

Mouvements des fonds propres

CHF millions Capital- Réserves Déficit Total des
actions légales au bilan fonds propres

Solde au 1er janvier 2003 2 627 359 –1 347 1 639
Réduction du capital –946 –359 1 305 0
Augmentation de capital conditionnel 4 0 0 4
Perte nette de l’exercice 0 0 –705 –705

Solde au 31 décembre 2003 1 685 0 –747 938

L’assemblée générale ordinaire du 6 mai 2003 a
décidé de réduire la valeur nominale des actions de
CHF 50 à CHF 32. Ceci a fait diminuer le capital-
actions de CHF 945 660 240 le faisant ainsi passer

de CHF 2 626 834 000 à CHF 1 681 173 760. Par la
même occasion, la prime à l’émission a été réduite
de CHF 359 237 239, en compensation de la perte
reportée.
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2003 2002
Nombre d’actions Nombre d’actions

Etat au 1er janvier 52 536 680 46 441 263
Augmentation du capital au comptant (libérée à 100 %) 0 6 095 417
Augmentation du capital conditionnel au comptant (libérée à 100 %) 130 471 0

Etat au 31 décembre 52 667 151 52 536 680

CHF millions 2003 2002

13. Engagements conditionnels

Swiss TravelClub Frequent Flyer Program pro memoria pro memoria
Responsabilité solidaire dans le cadre d’un groupe TVA pro memoria pro memoria

L’assemblée générale extraordinaire du 6 décem-
bre 2001 a approuvé la création d’un capital
conditionnel de CHF 60 millions par la libération
intégrale de 1 200 000 actions nominatives d’une
valeur nominale de CHF 50. A l’occasion de l’as-
semblée générale ordinaire du 6 mai 2003, le
nombre des actions a été adapté à 1 875 000 en
raison de la réduction de la valeur nominale à
CHF 32. 

Ce capital conditionnel est affecté au projet de
participation des employés au capital-actions. La

Société distribue des actions aux membres du
conseil d’administration et aux employés en tant
que rémunération ainsi que comme récompense
pour les années de service. Au cours de l’année
2003, suite à l’exercice d’options 130 471 des
1 875 000 actions ont été émises et intégralement
libérées. Le capital-actions augmente ainsi de
CHF 4 175 072 à CHF 1 685 348 832. Jusqu’au
31 décembre 2003, 25 328 options sur des actions
de Swiss International Air Lines SA ont ainsi été
remises gratuitement, mais pas encore exercées.
Une provision a été constituée à cet effet.

Capital conditionnel

Toutes les actions donnent droit au dividende et à
un vote par action lors de l’assemblée générale de
la Société. Toutes les actions ont un droit identique
au produit résultant de la liquidation éventuelle de

la Société. Tous les droits liés aux propres actions
détenues par la Société sont suspendus jusqu’à ce
que ces actions soient à nouveau transférées à des
tiers.

La Société est solidairement responsable avec ses
partenaires pour les milles accumulées dans le
cadre du programme de fidélisation de la clientèle.
Une provision de CHF 61 millions existe pour
couvrir cet engagement au 31 décembre 2003
(2002: CHF 82 millions).

La direction et le conseil d’administration ne
s’attendent pas à des réclamations liées à la TVA
découlant de l’appartenance au groupe TVA du
SAirGroup, dont l’ancienne Crossair faisait partie et
pour lequel il existe une responsabilité solidaire des
membres.
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CHF millions 2003 2002

14. Actifs cédés en garantie et partiellement disponibles

Liquidités 42 34
Autres créances 105 34
Avions en propriété 58 143
Avions en leasing 1 838 1 370
Moteurs en leasing 10 12
Autres équipements en leasing 20 24
Acomptes sur avions 122 328
Immeubles 159 167
Immeubles en construction 1 12
Prêts à des tiers 65 72
Dépôts  de garantie 133 92

Total des actifs cédés en garantie et partiellement disponibles 2 553 2 288

15. Valeur d’assurance incendie des immobilisations corporelles (y compris logiciels)

Valeur d’assurance incendie 3 322 3 054

16. Engagements de leasings opérationnels non portés au bilan 

Moins de 1 an 123 247
Entre 1 et 5 ans 381 667
Plus de 5 ans 179 387

Total des engagements de leasings opérationnels 683 1 301

Les engagements de leasings opérationnels sont
majoritairement liés à des contrats de leasing
d’avions (CHF 470 millions au 31 décembre 2003
et CHF 1 035 millions au 31 décembre 2002).

Au 31 décembre 2003, la société avait conclu des
contrats de leasings opérationnels pour un total de
45 avions. Les échéances des leasings sont com-
prises entre 12 mois et 12 ans.

Certains contrats permettent une résiliation
anticipée. D’autres ne peuvent être résiliés avant la
date d’expiration du leasing. Le tableau ci-dessus
inclut les résiliations anticipées prévues par la
planification de la flotte.



131

Swiss International Air Lines SA 
Rapport d’activités 2003

Rapports financiers 2003
Annexe des comptes annuels

CHF millions 2003 2002

17. Engagements à titre d’investissements en immobilisations

Au 31 décembre, la Société s’était engagée dans
des investissements en immobilisations de la 
manière suivante:

Engagements d’achats d’avions 1 432 3 153
Engagements d’achats d’immeubles, mobilier et équipement
(incl. immobilisations incorporelles) 0 59

Total des engagements à titre d’investissements en immobilisations 1 432 3 212

Si le Groupe devait arriver à la conclusion que trois
des A340-300 livrables en 2006 ne sont pas
nécessaires pour l’exploitation du réseau de lignes,
il peut invoquer des dispositions contractuelles
particulièrement favorables afin d’adapter ces
positions de livraison aux besoins effectifs en
avions.

Outre les engagements à titre d’investissements
en immobilisations mentionnés ci-dessus, la
Société a conclu des contrats de service à long
terme par exemple pour la maintenance des
avions, les services informatiques ou les services
de restauration à bord et de fret.

En 2003, les instruments financiers dérivés ont été
portés aux comptes statutaires par analogie avec
IAS 39, à cette exception près que les variations de
la juste valeur des transaction de couverture des
liquidités ont été comptabilisées en tant que
régularisation passive et non pas, comme cela se
pratique sous IAS 39, directement dans les fonds
propres (CHF 20 millions).

La juste valeur des instruments financiers dérivés
reflète le montant que la Société recevrait on
devrait payer pour clôturer les contrats à la date du
bilan.

18. Instruments financiers dérivés
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La Société est partie dans plusieurs procédures
légales et autres poursuites civiles dans lesquelles
elle participe soit comme plaignant soit comme
défendant. Quelques-unes d’entre elles concer-
nent des montants substantiels et peuvent être
résumées comme suit:

–La Société Holco et la Société d’exploitation AOM
Air Liberté ont déposé une plainte contre la So-
ciété dans le cadre de leurs prétentions contre
des sociétés de l’ancien SAirGroup pour EUR 60
millions. Elles demandent également des dom-
mages et intérêts pour EUR 457 millions. Les
plaignantes soutiennent que la Société  est soli-
dairement responsable dans le cadre des accords
avec la holding de SAirGroup et SAirLines SA.
SWISS n’avait pas connaissance de ces accords
et est d’avis que la plainte est sans fondement et a
l’intention de défendre cette position avec
vigueur.

–Les autorités fiscales françaises demandent à la
Société de payer des impôts français (taxe pro-
fessionnelle et impôt sur les sociétés). La Société
conteste ces prétentions, étant d’avis qu’en tant
que Société installée dans le secteur suisse de
l’EuroAirport de Bâle-Mulhouse-Freiburg elle est
assujettie à la législation fiscale suisse.

–Diverses plaintes ont été déposées par d’anciens
collaborateurs de SAirGroup en relation avec la loi
sur le travail dans plusieurs pays dont la Suisse, la
France et les Etats-Unis. Les plaignants deman-

dent, entre autres, la reprise des rapports de tra-
vail aux mêmes conditions que celles qui étaient
en vigueur dans l’ancien SAirGroup. La Société
conteste toutes ces plaintes.

–En outre, la Société pourrait être confronté à
d’autres exigences liées au droit du travail suisse
et étranger, au droit des marques et d’autres
points de droit dans le contexter de la transfor-
mation de l’ancienne Crossair en l’actuelle SWISS.

–Les prétentions à des dommages et intérêts liées
au tragique accident du 24 novembre 2001 sont
actuellement en cours de traitement ou ont déjà
été réglées. La Société s’attend à ce que toutes
ces prétentions soient couvertes par les assuran-
ces.

–Atraxis Belgium a déposé une plainte auprès du
Tribunal du commerce belge contre la Société
prétendant qu’un contrat IT aurait été résilié de
manière anticipée. La procédure est en cours.

Pour faire face aux risques liés aux procédures et
prétentions décrites ci-dessus, la Société a créé
des provisions pour litiges d’un total de CHF 133
millions. Tant la direction que le conseil d’admi-
nistration estiment, sur la base de leur propre
appréciation et sur les conseils de leurs conseillers
juridiques, que toutes les prétentions découlant de
litiges en cours ainsi que les frais juridiques néces-
saires liés à ces derniers sont couverts par les
provisions existantes.

19. Litiges en cours
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Capital-actions 2003 2002
nominal Part détenue Part détenue

% %

20. Participations dans les sociétés affiliées et associées et autres

A.F.S. Aviation Financial Services AG, Kloten, Suisse CHF 1 000 000 100 100
Airline Marketing Services (A.M.S.) Private Ltd., Mumbai, Inde INR 5 000 000 75 75
Alpar Flug- und Flugplatz-Gesellschaft AG Bern, Berne, Suisse CHF 8 275 500 23 23
Crossair AG, Bâle, Suisse1 CHF 100 000 100 0
Crossair Catering AG, Kloten, Suisse2 CHF 1 000 000 0 25
Cross Travel Club AG, Bâle, Suisse CHF 400 000 100 100
Express City Air Transport AG, Bâle, Suisse3 CHF 2 000 000 100 100
Europe Continental Airways S.A., Saint-Louis, France EUR 2 896 531 100 70
Luganair AG, Agno, Suisse CHF 400 000 100 100
Loyalty Gate Ltd., Kloten, Suisse (anciennement: Qualiflyer Loyalty AG, Kloten, Suisse) CHF 6 000 000 56 56
Mindpearl AG, Kloten, Suisse CHF 6 094 900 100 100
Swiss Air Lines Repres. S/C Ltd., São Paulo, Brésil BRL 200 000 0 100
Swiss Aviation Training Ltd., Bâle, Suisse CHF 5 000 000 50 50
Swisscargo India Ltd., Mumbai, Inde INR 10 000 000 75 75

1Crossair AG a été refondée en juin 2003 afin de protéger la raison sociale.
2Les parts détenues dans Crossair Catering ont été vendues à Gate Gourmet. 
3La société Crossair AG mentionnée dans le dernier rapport annuel a adopté en juin 2003
la raison sociale Express City Air Transport AG, Bâle.

2003 2002
% %

21. Principaux actionnaires de la Société

Confédération Suisse, Berne 20.4 20.4
UBS Finanzholding AG, Zurich 10.4 10.4
Direction des Finances du canton de Zurich, Zurich 10.2 10.2
Credit Suisse Group, Zurich 10.0 10.0
AMAG Automobil- und Motoren AG, Zurich 6.8 6.8

Swiss International Air Lines SA a environ 15 000
actionnaires au total. Un group de 36 actionnaires,
représentant 90.5 % des voix ont conclu un accord

de blocage selon lequel ils ne peuvent pas vendre
leurs actions avant le 31 août 2004.
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2003 2002
% %

22. Part du capital-actions détenue par des non-suisses selon l’article 103 
de l’ordonnance sur l’aviation civile

Part du capital-actions détenue par des non-suisses selon l’article 103 de
de l’ordonnance fédérale sur l’aviation civile 2.1 1.9

(droits de vote) 2.0 1.9

Ces comptes annuels ont été préparés sur la 
base  de la continuation de l’activité, hypothèse
que le conseil d’administration considère appro-
priée.

Du fait de la situation économique générale, le
Groupe a lancé un programme de restructuration
complet qui a été presque entièrement réalisé.
La flotte exploitée par le Groupe a ainsi passé de
135 avions (y compris trois Saab SF-340B, ex-
ploités par Crossair Europe) au 31 décembre 2002
à 85 avions (y compris deux Saab SF-340B, ex-
ploités par Crossair Europe) au 31 décembre 2003.
Le réseau des lignes a été adapté en conséquence
et le personnel réduit de plus de 2500 postes à

plein temps. Le budget pour l’exercice 2004
prévoit d’atteindre le seuil de rentabilité opéra-
tionnelle.

La survenance possible de développements néga-
tifs inattendus (soit en raison d’une modification des
hypothèses sous-tendant les budgets révisés, ou
que l’impact d’événements exceptionnels non prévi-
sibles tels que des guerres ou des épidémies ne
puisse pas être compensé par des mesures appro-
priées) pourrait donner lieu à de nouvelles mesures
de restructuration. Dans un tel cas, il se pourrait que
les liquidités de la Société et, dans le pire des cas, la
continuation de l’exploitation soient sérieusement
affêctées dans les 12 à 18 prochains mois.

Le 12 mars 2004, la Société et Barclays Bank Plc
ont signé un accord de crédit portant sur CHF 50
millions. Le montant principal est garanti par

British Airways Plc. La Société a encaissé la totalité
du montant le 16 mars 2004.

23. Risques d’entreprise et continuation de l’activité 

24. Evénements postérieurs à la date de clôture
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En notre qualité d’organe de révision, nous avons
vérifié la comptabilité et les comptes annuels figu-
rant aux pages 124 à 134 (compte de résultat,
bilan et annexe) de Swiss International Air Lines SA,
Bâle, pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2003.

La responsabilité de l’établissement des comptes
annuels incombe au conseil d’administration alors
que notre mission consiste à vérifier ces comptes
et à émettre une appréciation les concernant.
Nous attestons que nous remplissons les exigen-
ces légales de qualification et d’indépendance.

Notre révision a été effectuée selon les normes de
la profession en Suisse. Ces normes requièrent de
planifier et de réaliser la vérification de manière
telle que des anomalies significatives dans les
comptes annuels puissent être constatées avec
une assurance raisonnable. Nous avons révisé les
postes des comptes annuels et les indications
fournies dans ceux-ci en procédant à des analyses
et à des examens par sondages. 

En outre, nous avons apprécié la manière dont ont
été appliquées les règles relatives à la présentation
des comptes, les décisions significatives en
matière d’évaluation, ainsi que la présentation des
comptes annuels dans leur ensemble. Nous
estimons que notre révision constitue une base
suffisante pour former notre opinion.

Selon notre appréciation, la comptabilité et les
comptes annuels sont conformes à la loi suisse et
aux statuts.

Nous recommandons d’approuver les comptes
annuels qui vous sont soumis.

Sans apporter de réserve à notre recommandation
d’approbation, nous attirons l’attention sur la note
23 relative aux comptes annuels, décrivant le fait
que les mesures de restructuration lancées en 2003
ont pour l’essentiel déjà été mises en œuvre. Le bud-
get prévoit d’atteindre le seuil de rentabilité opéra-
tionnelle au cours de l’exercice 2004, raison pour
laquelle les présents comptes annuels ont été établis
sur la base de la continuation de l’exploitation. 

Si, contrairement aux attentes, les résultats effec-
tifs devaient être matériellement différents des
prévisions 2004 et que leurs effets négatifs ne
pouvaient pas être compensés par des mesures
appropriées, les liquidités de la Sociéte et, dans le
pire des cas, la continuation de l’exploitation pour-
raient être sérieusement affectées dans les 12 à 18
prochains mois. Dans de telles circonstances, les
comptes annuels devraient être établis sur la base
des valeurs de liquidation. Dans ce contexte, nous
attirons expressément l’attention du Conseil
d’administration sur les dispositions de l’art 725 du
CO.

KPMG Fides Peat

Orlando Lanfranchi Urs Zeder 
Expert-comptable dipl. Expert-comptable dipl.
Réviseur responsable

Zurich, le 22 mars 2004

Rapport de l’organe de révision 
à l’assemblée générale des actionnaires 
de Swiss International Air Lines SA, Bâle


